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AVIS. 

Nous rappelons à nos abonnés que la sup-

ression du journal est toujours faite dans les 

trois jours qui suivent l'expira tion des abonne-

tnens- _ , 

Po«/'faciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les re-

jiouvellemens, soit par un mandat payable à 

vue sur la poste, soit par les Messageries na-

tionales ou générales. 
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LEGS l'AIlS EN 1793 FAIS MADAME LA COMTESSE DE MARSAN 

A SES FEMMES DB CIUMBKE. — DEMANDE CONTRE LLS HE-

lilTIERS DE ROUAN, LA VEUVE ET LUS IIÉRIIllilW DECLERCQ. 

Luc affaire dans laquelle se trouvaient mêlés des noms 

historiques élait soumise au Tribunal. 

M* Lmile Leroux, avocat de M. Poltier, cessionnaire des 

légataires de M
me

 la comtesse de Marsan, exposait ainsi les 

faits du procès : 

M™' la comtesse de Marsan, ancienne gouvernante des en-

fants de France, élait la sœur du maréchal prince de Sou-
bisc. 

Elle avait une dos fortunes les mieux assises et les plus 

considérables de France. Le nombre, l'étendue de ses domai-

nes, l'état princier de sa maison, lu grandeur et l'antiquité de 

sa race, tout coucherait a la placer au premier rang de la no-

blesse du royaume. M"" de Marsan n'ayant pas d'enfants, l'u-

sufruit de cette immense fortune élait destiné a M. le maré-

chal de Soubise el la nu-propriété aux enians du maré-
chal. ■ ' ' • ' • ■ 

Elle n'attendit pas son décès pour transmettre à ceux-ci- une 

grande partie des biens qu'elle possédait. Lors du mariage de 

la princesse A rmau J e-Y ictoi re-J ose j >he de Rohan Soubise avèe 

lu prince de Rohail-Guéménéé, M""' de Marsan lui fil, parle 

contrat de mariage du 13 janvier 1761, la donation de terres, 

de seigneurie», de villes entières ; la terre et ville de Dessine, 

la terre et seigneurie de Flobecq, la ville el seigneurie <ie Ni-

no.e, le comte de Wathaim, etc., etc., et de plus une rente de 

21,0t.<0 florins de Brabant ei 000,000 livres à prendre sur les 
biens de sa succession. 

En 1780, M
lle

 de Guéménée, petite-fille du prince do Sou-

bise, épousa M. le prince de Rohan-Rochefort. M"" de Marsan 

intervint au contrat pour faire don à sa petite nièce, à titre de 

cadeau de noce, d'une rente de 15,000 livres, à elle due par 

le maréchal de Soubise, et de 200,000 livres à prendre dans 
sa succession. 

Quand la révolution de 1789 éclata,- M'"* de Marsan ne se 

crut pas en sûreté à Paris, elle chercha d'abord une retraite 

dans ses terres de Flandre, où elle avait toujours été reçue en 

souveraine; mais les idées révolutionnaires ayant gagné les 

provinces, le séjour y était plus dangereux qu'a Paris. 11 lui 
«mit donc se retirer à l'étranger. 

Ai"" de Marsan élait seule alors. Sa famille, qui avait à 

\eiller a sa propre sûreté, ne put l'accompagner en exil. Elle 

iietau suivie que de trois domestiques, qui, lui restant fidè-
les 

les 
partagèrent ses malheurs et lui prodiguèrent les soins 

es plus assidus el les plus affectueux. Ces domestiques éaient 

es steur et dame Dupont el la demoiselle Albert, représentés 
""j 'Mird 'hui par M. Pollier. 

I • dévuùinent de ces fidèles domestiques ne fut pas oublié 

par B»« Marsan : elle leur donna la première place dans le 
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 Prince de Soubise, 

Le maréchal prince de Soubise était décédé le 2 juillet 1787, 

laissant pour héritiers M°" de Guéménée et le prince et la 

princesse de Bourbon-Condé, à la représentation de la du-

chesse de Bourbon, leur mère. Sa succession fut aussi accep-
tée sous bénéfice d'inventaire. 

Une loi du 23 avril 1792 ordonna le séquestre des biens de 

cette succession. Mais dès 1800, la restitution élait pronon-

cée au profil de M me
 de Guéménée, d'abord des bians situés 

dans les pays où les coutumes n'admettaient pas la représen-

tation, et auxquels, par conséquent, elle avait seule droit 

comme héritière directe, ensuite de la moitié formant sa part 

héréditaire. Plus tard, lors de la Restauration, le prince de 

Bourbon el la princesse de Bourbon-Condé furent aussi réin-
tégrés dans leur part. 

La succession Soubise avait sans doute de nombreux créan-

ciers, mais elle présentait aussi un actif considérable. Les im-

meubles restitués à M"'* de Guéménée n'ont pas été vendus 

inoins de 8,000,000. 

M
mc

 de Guéménée a été déclarée héritière pure et simple de 

la succession Soubise par arrêt de la Cour de Paris du 26 juin 

1816. Par suite, elle était encore ti- nue personnellement des 

dettes de la succession, notamment de la créance Marsan. Le 

recouvrement do cette créance était donc assuré soit par les 

biens d'Artois, soit par la qualité d'héritière pure et simple 
de M mo de Guéménée. 

Pourquoi n'a-l-elle pas été payée, et pourquoi, avec cette 

créance et les autres biens de la succession de Marsan, les lé-

gataires n'ont-ils pas été remplis de leurs legs? M
mc

 de Gué-

ménée était-elle insolvable? Evidemment non. 

Séparée de biens de M. de Guéménée dès 1792, elle resta à 

la tèie d'une fortune considérable. Elle possédait de vastes 

domaines, les villes, les seigneuries, les capitaux qui lui 

avaient été constitués en dot par M"" de Marsan. Elle avait 

dans les mains les valeurs de la succession de Marsan et 

les biens de la succession de Soubise. Pour l'honneur du nom 

de M
me

 de Marsan, par respect pour sa volonté, elle aurait dû 

payer exactement les rentes de ses domestiques, elle n'en fit 
rien. 

En temps ordinaire, cette dette sacrée eût sans doute été 

payée sans difficulté ; mais à cette époque, les grandes familles 

étaient dispersées, redoutaient de rentrer en France, leur for-

tune étail souvent livrée à des hommes habiles qui exploitaient 

la confiance qu'on leur avait accordée; M™ de Guéménée n'é-

chappa pas à cette dure nécessité. 

Forcée aussi de quitter la France, elle s'était réfugiée en 

Belgique. Le hasard lui fit prendre un logement à Tournay, 

chez un marchand de toiles, M. Lefèvre Bouclier, qui avaitalors 

pourcoinmis M. Deelercq. Dans cette maison, il faut le dire pour 

rendre hommage à la vérité, M"" de Gueméuee fut comblée 

d'égards, d'attentions. La reconnaissance ne se fit pas atten-

dre; eu échange des soins dont elle était l'objet, M'"° de 

Guéménée accorda à Deelercq, à Lefèvre Boucher et à sa fem-

me une entière confiance. , 

Deelercq et Lefèvre Boucher contractèrent un prêt de 

1,100,000 IV., louèrent les biens situés en Belgique et les ac-
quirent ensuite. 

Après le décès de M"" de Guéménée, arrivé le 20 septembre 

1807, ses héritiers, M'"« de Rolian-Roehefort et M"" Berihe de 

Hohan, fille du prince Alain, continuèrent leurs pouvoirs à 

IL Deelercq. 

Celui ci suscita des procès nombreux aux légataires de M""" 

de Marsan, au lieu de consentir la délivrance des legs conte-

nus aux testaments du 8 juillet 1793. On ne craignit pas de 

soutenir que cette dame, pat suite dô son émigration, avait 

perdu la capacité de tester et our conséquuit le moyen de re-

connaître les services de ses fidèles senitc.!! - . -ne ont t.: 

tionfut repensée, mais tous les degrés de juridiction n'en fu-

rent pas moins épuisés et ce ne fut qu'après onze jugements 

et arrêts que les malheureux domestiques .je M
1
"" de. Marsan 

purent voir leurs doits irrévQcablenieiii fixés. 

Les legs étaient validés; mais jh nYst.ti-at pas acquittés. On 

opposa alors aiix légataires lu qualité d'héritiers bénéficiaires 

de M"'
0
 de Rohan-Rochelort et de M"' Berihe, Une instance 

s'engagea sur la reddition du compte de bénéfice d'inventaire. 
De nombreuses contestations- s'ensuivirent. 

Les mêmes difficultés furent élevées dans la succession du 

princj de Soubise dont M
,ne

 de Rohan-Rochefort et M
1K

 Ber-

the étaient aussi héritières. 

C'est à l'aide de ces difficultés qu'on parvint à lasser les 

créanciers de la succession Soubise, les légataires de la succès 

sion de Marsan et que l'on obtint des uns la cession de leurs 

créances, des aulres une transaction contenant l'abandon de 
leurs prétentions. 

L'avocat soutient que cette transaction qui fait l'objet du 

procès, n'a élé obtenue qu'à l'aide de la dissimulation et du 

mensonge, et eu persuadant aux légataires qu'il n'y avait pas 

dans la succession de Marsan un actif suffisant pour l'acquitte-

ment de leurs legs. Il cito un passage de la transaction qui 

est ainsi conçu : « En celte position les légataires ont recon-

nu qu'il leur était impossible de critiquer les bases du com-

pte de bénéfice d'inventaire présenté par M
mes

 les princesses 

de IJohan et d'obtenir sur les biens dépendant de fa succession 

de M"" de Marsan aucune portion des arrérages de leur pen-

sion et de leurs legs, lorsqu'il n'y avait pas de quoi payer les 

dettes, M 

Or, dit M* Leroux, si ce molif n'est pas vrai, si l'impossibi-

li'.é qu'on a l'ail entrevoir aux légataires n'existe pas, si le 

compte n'est pas loyal, si les étionciations qu'il renferme sont 

mensongères, le dol et la fraude auront vicie le consentement; 

la transaction sera nulle 

M" Leroux s'attache à établir 1° que les litres qu'on disait 

prescrits dans le compte de bénéfice d'inventaire qui avait servi 

de base à la transaction, étaient au contraire formellement re-

connus dans un procès-verbal d'ordre Carvin Epinoy; 2° quelles 

arrérages des rentes Marsan contre la succession Soubise, qu'on 

disait irrecouvrables, et dans tous les cas, prescrits, étaient 

admis dans une eollocation à partir du 1"' juillet 1791 jus-

qu'en 1813; 3° que le recouvrement de la créance Marsan con-

tre Soubise qu'on preseutait comme n'étant rien moins qu'as-

suré, élait colloqué dans l'ordre Carvin Epinoy, suivra la 

requête de Deelercq, pour un dividende de 133,841 fr. 23 c. à 

compte sur la somme de 1,115,979 fr., que le surplus élait 

garanti par les biens de la succession Soubise; 4° que si cette 

créance Marsan n'avait pas été recouvrée sur les biens situés 

en Artois, c'est que les héritiers bénéficiaires avaient négligé 

l'exercice des droits résultant de la coutume et que si l'hypo-

thèque qui grevait les biens situés dans plusieurs autres pro-

vinces, n'avait pas produit son effet, c'était par suite des ma-

nœuvres de M. Deelercq qui avait fait donner main-levée de 

l'inscription par un sieur Caget, son prête-nom et le concierge; 

5° que le dividende de 133,841 fr. 25 c. résultant de la eollo-

cation il l'ordre Carvin Epinoy n'avait pas même élé porté au 

compte de bénéfice d'inventaire ; 0° que le prix de la taire de 

Saint-Pol-Frévent du par Deelercq et s'élevanl à 180,000 fr. 

avait été dissimulé ; 7° que le fait de la déchéance de la qua-

lité d'héritière bénéficiaire de M°" de Guéménée qui la rendait 

débitrice personnelle, n'avait pas été révélé aux légataires ; 8° 

que l'administration de la succession Soubise n'avait pas été 

régulière et impartiale; qu'alors que des a comptes étaient 

versés sur toutes les créances, on s'abstenait do payer celles 

de la succession Marsan parcequ'elle devait servir à l'acquitte-

ment des legs. . , , 

M* Emile Leroux soutient, en outre, que la transaction est 

J due au* efforts de Deelercq, qui s'éuui, ainsi que Lefèvre 

Boucher, rendu cessionnaire des créances de M""» de Rohan-
Rochefort et Berthe de Rohan. 

Enfin, dit l'avocat, un fait résume cette cause : de simple 

commis qu'était M. Deelercq lorsqu'il obtînt la confiance de la 

famille de Rohan, il est devenu, s'il faut en croire l'opinion 

publique, riche à 40 millions. Personne n'aurait le droit de 

s'en plaindre, ni de remonter à la source de celte fortune, si, 

à côté de M. Deelercq, il n'y avait pas eu des légataires mal-

heureux, ne vivant que des secoursde l'amitié et mourant dans 

la misère. Serait-il vrai que la justice ne pourrait plus porter 

son investigation sur les faits de dol et de fraude articulés dans 

cette cause? Non. Il n'ya pas definde non-recevoir fondéedans 

cette affaire. La famille de Rohan ne se servira pas de ce moyen 

pour empêcher le Tribunal d'examiner le tond du procès et' de 

réparer des torts qui durent depuis trop longtemps. 

M
e
 Lepec, avocat des héritiers do Marsan, prend ensuite la 

parole. Il revientgur les faits exposés par M
e
 Emile Leroux. 

Puis, abordant la discussion, il invoque contre la demande du 

sieur Pottier trois fins de non-recevoir fondées, la première 

sur ce que la discussion sur le fond de la convention a consti-

tué une renonciation au moyen tiré du dol, la seconde sur la 

prescription de dix ans, la troisième sur la prescription tren-

tenaire. i. nu 

S'expliquant sur le premier moyeu, M
c
 Lepec rappelle que 

durant le premier procès, età la date du 30 décembre 18i4, 

le sieur Pollier a signifié des conclusions contenant les détails 

les plus ciiconstanciés, non-seulement sur la distribution du 

prix >!- Tarvic, mais encore, sur tous les faits qui servent de 

base „ son système actuel, et ie 22 février 1845, il a signifié 

même d'autres conclusions tendant à faire juger que les re-

présentants du sieur Comynet ayant é é colloqués hypoihéçai-

rement, par le fait des princesses de Rohan, pour des sommes 

plus considérables que celles à eux dues, il restait libre 

320,686 fr. 79 c. dont lui, Pottier, devait profiter. 

Donc, lors de la première action, le sieur Potiier connais-

sait les circonstances qu'il invoque aujourd'hui, et s'en préva-
lait. 

Quant à la fin de non-recevoir fondée sur la prescription 

de dix ans, elle peut être justifiée en quelques mots. 

Les dix années durant lesquelles peut être exercée l'action 

en nullité ou rescision d'une convention ne commencent, lors-

qu'il s'agit de dol, que du jour où il a été découvert. 

La preuve de l'époque exacte de cette découverte est à la 

charge du demandeur eu nullité. Lorsque, comme dans l'es-

pèce, le délai de ta loi s'est écoulé trois fois, c'est au deman-

deur à établir qu'il est dans une position exceptionnelle. Or, 

le sieur Pottier ne l'établit nullement. Il n'a rien découvert 

personnellement. D'ailleurs, il n'est devenu cessionnaire des 

héritiers, des légataires qu'après vingt et quelques années écou-

lées depuis la transaction. Ce ne serait pas sa découverte per-

sonnelle qui remplirait le vœu de l'article 1304. 

Quant à la prescription trentenaire, il n'y a point d'objec-

tions possibles contre son admission. Le temps nécessaire 

pour l'acquérir s'est effectivement écoulé depuis le 30 octobre 

1817 jusqu'au 4 décembre 1847, jour de la nouvelle assigna-
tion du sieur Pottier. 

Au teste, il n'existe aucune cause interruptive de cette 

prescription, puisque la seule procédure suivie par le sieur 

Pottier, dans cet intervalle de temps, est la demande du 30 

décembre 1842, qui a élé rejetée par le jugement du l'
r
 avril 

1845, et que, d'après l'art. 2247 du Code Nap., l'interruption 

est regardée comme non avenue si la demande est rejelée. 

D'ailleurs le point de départ de la prescription trentenaire 

est évidemment ie jourdu fait ou de l'acte qui donnerait ou-

verture à l'action, quelle qu'en soit la nature. 11 n'en est pas 

celte exception comme de la prescription de dix ans qui 

ne court, s'il y a dol, que du jour où il a été découvert : celle 

que nous invoquons s'applique aux actiotis qui reposent sur 
le dol, comme à toutes les autres. 

C'est là ce que déclare en termes exprès l'art. 2262 du Code 

Nàp., d'après lequel toutes les actions, tant réelles que per-

sonnelles, soiit éteintes parla prescription de trente ans sans 

qu'on puisse opposer à celui qui l'allègue l'exception déduite 
de sa mauvaise foi. 

M" Lepec discute ensuite les moyens du fond. C'est, dit-il, 

un principe certain qu'une convention ne peut être rescindée 

pour cause de dol que si les manœuvres frauduleuses de l'une 

des parties avaient pour but direct d'oblenir le consentement 
de l'autre à cette convention. 

Or, les faits allégués par le sieur Poltier manquent de ce 

caractère. Ces t'a i ! s consisteraient conséquemment dans le si-

lence gardé par les princesses de Rohan sur les colloc.itions 

qu'elles venaient d'obtenir à l'ordre de Carvin, et dans l'impu-

tation d'avoir préseulé comme incertain le recouvrement des 

créances de Marsan, tandis que, d'aprè> le même ordre et tou-

tes les circonstances de l'affaire, le recouvrement était certain. 

Certes, l'omission et la déclaration dont parie le sieur Pot-

tier ne tendaient pas à la réalisation de l'acte du 30 octobre 

1817, qui n'a eu lieu que quatre années plus tard, et qui a 

été précédé d'une foule de contestations sur le compte bé-

néfieia.re; rien dans le procès n'autorise la supposition d'un 
paie i i plan, et tout, au contraire, la repousse. 

Cette réponse suffirait pour motiver le rejet de la demande. 

Mais la défense des princes de Rohan repose sur des moyens 
plus décisifs encore. 

Il y a près de quarante aimées que le compte bénéficiaire a 

été rendu : toutes les personnes qui ont pris part à la direc-

tion des affaires de la maison de Rohan, a cette époque, sont 

décédées depuis un grand nombre d'années, et les princes ne 

peuvent pas dire par quelle circonstance l'ordre de Carviu n'a 

été l'objet d'aucune mention dans le compte. Il a pu arriver, 

par exemple, que l'ordre ayant lieu à Bélhune,, le rédacteur 

dit compte n'ait pas connu les résultats d'un règlement qui ne 
remonterait qu'à doux ou trois mois. 

Quoi qu'il en soit, les princesses de Rohan n'avaient aucune 

espèce d'intérêt à dissimuler l'existence et les résultats de 

l'oidre de Carvin, puisque l'insuffisance de l'actif, pour l'ac-

quittement de leurs créances personnelles n'eût pas élé moins 
certaine. 

De leur côté, les légataires viagers n'avaient aucun intérêt à 

les connaître; et, s'ils leS6
(
eussent connus, ils n'eussent pas 

moins considéré la transaction du 30 octobre 1817 coiimie un 

bienfait. Enfin, si, comme lé sieur Pottier l'avait d'abord de-

mandé, on recommençait le compte, il en résulterait encore 

qu'aucune somme ne resterait disponible pour l'acquittement 
des legs. 

Apres avoir discuté en délail toutes les articulations du sieur 

Pottier, et s'être attaché a démontrer qu'elles sont erronées et 
sans base, M" Lepec termine ainsi .: 

Les fins de nou-recevoir, celle de la prescription spéciale-

ment et les moyens du fond se réunissent donc pour que les 

demandas soient rejetées. Au surplus, la morale n'y perdra 

rien. En effet, le principal adversaire des princes do Bohau 

est un homme qui, après avoir été employé dans les affaires 

de leur maison el avoir reçu de M"" Deelercq une rémunéra-

tion considérable, a fait coutreeux des spéculations odieuses, 

dont le succès repose sur l'outrage et la diffamation jetés à 

pleines mains à ses bienfaiteurs ; or, les jugeiuen.s qui re-

poussent de pareils hommes el de pareilles choses sont de 

ceux que la conscience du juge aime il prononcer. 

Après cette plaidoirie, M' Lacan, avocat de M
m

" veuve 

Deelercq, prend la parole et s'exprime en ces termes : 

odieuse. A en croire les adversaires, les droits qu'ils défen-

dent seraient ceux de légataires malheureux ne vivant que des 

secours de l'amitié et mourant dans la misère. Il est difficile 

de donner à une mauvaise action un prétexte plus respectable. 

A qui donc, en effet, M"" Deelercq résiste-t-elle en réalilé? 

Aux légataires de M"" de Marsan? Ils sont depuis longtemps 

décédés, sans avoir jamais eu la pensée de revenir sur la 

transaction de 1817. Leurs héritiers ont suivi leur exemple et 

n'ont jamais élevé non plus la moindre réclamation. Qui donc 

fait le procès? Ce sont tout bonnement des hommes d'affaires 

qui spéculent sur la bourse.et sur le repos d'une famille. C'est 

une société qui s'est formée eu 1839, après le décès de M. De-

elercq, entre trois personnes, MM. Olagnier, Delahaye-Royer 

et Dubreuil, pour l'exploitation des affaires des successions 

de Rohan. C'est cette société qui fait le procès actuel, après 

avoir acheté sous le nom d'un professeur d'histoire, M. Pottier, 

la prétendue créance des légataires de M"" de Marsan. 

Dans le principe elle n'avait osé s'adresser qu'aux héritiers 

de Rohan, mais depuis elle a cru devoir aller plus loin. M"'* 

Deelercq a été mise en cause avec ses enfants. Mais comme cel-

le-ci, loin décédera l'iniimidatioii, s'est fait un devoir de ré-

sister à une demande qui n'a pas même en sa faveur l'appa-

rence d'un droit, on s'en est vengé par des attaques contre 

la mémoire de M. Deelercq, c'est-à-dire d'un homme dont ou 
n'a reçu que des bienfaits. 

Ce procès, du reste, e.-.t-il sérieux? Il est à remarquer d'a-

bord que les moyens de défense qui sont opposés par les héri-

tiers de Marsan", abritent aussi complètement la position de 
Mm" Deelercq que la leur. 

Après avoir développé de nouveau" les moyens présentés au 

nom des héritiers de Marsan, M c Lacui continue ainsi : 

Quel a donc été après tout le rôle de M. Deelercq dans les 

affaires de Rohan ? Le voici. M. Deelercq qui était belge d'o-

rigine, était intéressé, dès avant 1801, dans la maison de ban-

que Lelèvre Boucher, établie à Tournay. Les premières rela-

tions avec Mme la princesse de Guéménée el d'autres membres 

de la famille de Rohan. ne prirent naissance que vers 1804, 

à l'occasion de la vente des biens de Belgique, dépendants de 

la succession de M"" de Marsan, biens qui furent ache-

tés par la maison Lefèvre. Boucher dont faisait partie M. 

Deelercq et une autre maison à laquelle il élait étranger, la 

maison Piat Lelèvre fils. Cette opération, ainsi que d'autres 

qui suivirent, étaient des opérations que toute maison de com-

merce avait le droit de faire. C'étaient des opérations parfai-
tement licites. 

Quant à M. Deelercq, jamais, jusqu'à 1814, il ne fut le 

mandataire ni de M
nle

 de Guéménée, ni de M""
5
 les princesses 

de Rohan, ses héritières. 

Ce futaux deux dates des 26 et 27 août 1814 que M. De-

elercq fut constitué mandataire à l'effet de gérer les succes-

sions. Des procurations lui furent données à cette époque et par 

M"" la princesse Berihe dont il était réellement le conseil, et 

par M
me

 la princesse de Rohan-Rochefort qui, en 1812, à la 

vérité, avait cédé ses droits à sa nièce, mais qui s'était enga-

gée, vu la nature des actes de cession, qui étaient sous seing 

privé, à lui donner tous pouvoirs nécessaires pour agir en 

son nom. On voit, dès lors, pour le dire eu passant, que ce 

n'est pas M. Deelercq qui a pu dresser le compte de bénéfice 

d'inveniaire dont la sincérité est contestée par MM. Olagnier 

et autres sous le nom de M. Pottier. Ue compte était présenté 

en 1813, M. Deelercq n'était pas encore mandataire, il n'avait 

pas en main les papiers, il n'habitait pas même Paris où il 

n'est venu se fixer pour ia première fois qu'en 1817. 

La transaction de 48 i 7 n'est pas plus son œuvre que le 

compte de 1813, puisqu'il est établi par la correspondance des 

légataires de Marsan qu'elle est l'œuvre exclusive de MM. Tri-

pier et Mala. , . 

Est-il besoin maintenant d'expliquer ce que fut l'adminis-

tration de M. Deelercq à compter du jour où il devint le man-

dataire effectif de M"'° la princesse Berthe de Rohan, c'est-à-

dire postérieurement à 1814? Ce ne peut Cire qu'un hors-

d'œuvre qui ne touche. iy de près ni de loin a la moralité Ue 

l'affaire actuelle el aux questions dont le Tribun*; est saisi. 

Qu'il suffise de dire que, lorsqu'au 1827 M. Deelercq crut 

dj voir déposer son mandat, après avoir rendu les comptes les 

plus exacts, il reçut de ses mandants les décharges les plus 

étendues et les plus honorables qu'un mandataire puisse ja-
mais recevoir. 

Quelle fut d'ailleurs, après les redditions de compte, la po-

sition de M. Deelercq vis-à vis de mesdames les princesses de 

i.ohan? Ce l'ut celle d'un homme dont ces dames, aussi bien 

que toute la famille, ne cessèrent d'apprécier le caractère, le 

dévouement, les services, et qui fut toujours dans cette fa-

mille sur le pied d'une honorable intimité. M
mc

 la princesse 

Benlie eut en lui, tant qu'elle vécut, une confiance illimitée ; 

M. Deelercq étant devenu père, elle tint à être la marraine de 

son premier enfant. M"" la princesse de Rohan-Rochefort, 

quand elle n'eut plus ses anciens mandataires, ne crut pou-

voir mieux faire que de confier ses intérêts à M. Deelercq. Elle 

écrivait à son mari, le 14 juin 1831, de ménagerie bon Fla-

mand, qui tient, disait-elle, les cordons de la bourse sans les 

serrer. La bourse de M. Deelercq s'était en effet toujours ou-

verte, avec une prodigieuse facilité, à tous les besoins d'affai-

res de la famille. De la aussi les témoignages de la reconnais-

sance dont il l'ut l'objet et qui se manifestèrent plus d'une fois 

par des actes d'une véritable munificence, qui ne contribuè-

rent pas peu au développement de sa fortune. 

Que deviennent donc, en présence de pareils faits, les atta-

ques dirigées contre sa succession ? De quoi sa succession peut-

elle être responsable ? La mauvaise pensée qui a inspiré le 

procès ne peut désormais tromper personne. 

• M' Victor Leftanc, avocat des sienr et dame Lançon, 

légataires intervenants, s'est attaché à discuter la question 

de prescription et à répondre aux arguments présentés à 

ce point de vue par le défenseur des héritiers de Rohan. 

M. le substitut Descoutures, dans un réquisitoire déve-

loppé, a examiné de nouveau et discuté tous les faits du 

procès. Arrivant à ces tins de non-recevoir, il a dit qu'une 

seule lui paraissait décisive, c'est celle q ■ il est fondée sur 

les dispositions de l'article 2262 du Code Napoléon. L 'or-

gane du ministère public a conclu à l'admission de cuite 

fin de non -recevoir, et par suite au rejet de la demande. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a déclaré 

le sieur Pottier et tes sieur et daine Lançon nou-recova-

bles en leur demande et les a condamnés aux dépens. 

JUSTICE c IIÎ MIN s: L LE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsofc,' 

Audience du 28 septembre. 

VOLS AVEC El'FUACTIOiV, FAUSSES CLÉS, DE COMPLICITÉ, DANS 

DES MAISONS ItVlUTÉliS. — SIX ACCUSÉS. 

La Cour d'assises a en ce moment à juger une bande de 

I Voleurs dans laquelle, à côté d'hommes âgés les uns du 
Le procès que vous avez À juger n'est qu'une spéculation I quarante ans, les autres de chiquante ans, et déjà frappés 
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par la justice, on remarque des jeunes gens déjà initiés à 

tous les secrets et à toutes les habiletés des plus redouta-

bles récidivistes. 

Ces accusés sont : 
1» François Breton, 37 ans, né à Saint-Leonard (Haute-

Vienne), serrurier; , 
2' Guillaume Beuvange, dit Darcourt, 20ans, ne a Metz, 

ouvrier tôlier, demeurant rue du Paon-Saint-Victor, 12 ; 

3° Adolphe-Pierre-Frédéric Drulin, 21 ans, né à Paris, 

ouvrier sculpteur, demeurant à Paris, rue du Paon-Saint-

Victor, 12. — Dé'enseur, M* Carré; 

4" Jules Champeaux, 21 ans, né à Paris, peintre en bâ-

timents, cour du Dragon, 11. — Défenseur, M* Kaemp-

fen; 

5' Marie-Alexandre Morel, 42ans, menuisier, né à Ver-

sailles, demeurant à Paris, rue des Juifs, 8. 

(Le signalement de cet individu constate qu'il porte deux 

cœurs, un cor de chasse el deux pièces de canon tatoués 

sur le bras.) — Morel a pour défenseur M' Flogny ; 

6° Louis-François Petit, 55 ans, journalier, ne à La-

cbeux (Somme), demeurant à Paris, rue de la Vieille-Mon-

naie, 14. — Défenseur, M* Maillard. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Devallée, 

substitut de M. le procureur-général. 

Cette affaire est indiquée pour plusieurs jours. 

Voici les faits relevés contre les accusés par l'arrêt de 

renvoi : 

Dans les derniers mois de 1851, Breton,' Morel, Beuvauge, 
Drulin et Champeaux, qui tous ont déjà été condamnés et 
poursuivis pour vol, etqui, pour la plupart, s'étaient connus en 
prison, se réunirent pour commettre des vols dans Paris. Bre-
ton, ouvrier serrurier, avait tous les instruments nécessaires 
pour ouvrir les portes. Beuvange, ouvrier tôlier, savait aussi 
faire usage de crochets à fausses clés, ou recourir au besoin à 
l'effraction. Tous deux, ou d'autres fois l'un de ces inculpés 
et Drulin ou Champeaux, s'introduisaient dans les maisons 
pendant le jour et montaient aux derniers étages ; une porte 
de chambre cédait promptement à leurs efforts ; il en était de 
même à l'intérieur pour les meubles qui se trouvaient fermés; 
l'argent, les bijoux, le linge, les effets d'habillement que ren-
fermait la chambre étaient mis en paquets semblables à ceux 
que font les blanchisseurs; ils sortaient ensuite de la maison 
portant ces paquets sur leur dos. 

Pendant ce temps, Morel et les autres inculpés qui n'avaient 
point participédirectement au vol attendaient, soit sur une place, 
soit chez un marchand de vin du voisinage. Une l'ois réunis, 
ils faisaient plusieurs paquets des objets qui avaient été volés, 
les disposaient de manière à ce que leur valeur ne dépassât 
point 13 fr. Alors, dans la môme journée, Morel allait enga-
ger ces effets chez différents commissionnaires du Mont-de-
Piété, el comme généralement le paquet qu'il présentait chez 
chacun de ceux-ci, élait estimé moins de 15 fr., il n'avait, aux 
termes des règlements, aucune justification de papier, ni de 
domicile à produire, et faisait seulement la déclaration verba-
le d'un faux nom et d'une fausse demeure. Morel déchirait de 
suite les reconnaissances du Mont-de-Piété. 

Quant à l'argent et aux effets qui pouvaient être facilement 
partagés, les inculpés en faisaient la répartition entre eux ; ils 
vendaient à des brocanteurs les objets que le Mont-de-Piété 
n'aurait pas acceptés. 

Arrêtés les 15 et 20 décembre 1851, Breton, Morel et Drulin 
ont avoué que, depuis deux mois, ils se livraient de concert à 
des vols, dont ils ont eux-mêmes rapporté toutes les circon-

stances. 
Beuvange avait été arrêté dès le 8 du même mois, en flagrant 

délit de vol ; il fait les mêmes aveux que les autres inculpés. 
Champeaux n'a pas été longtemps associé aux actions de 

ceux-ci, car il a élé arrêté le 5 novembre, à raison d'un vol 
qui a motivé contre lui une condamnation à deux années 
d'emprisonnement. 

Beuvange a été condamné, le 16 février 1852, à huit années 
de travaux forcés pour le vol qui avait motivé son arrestation. 

Breton est déjà renvoyé devant la Cour d'assises comme ac-
cusé. de vols qualifiés, qu'il a commis en juin dernier. 

Louis-François Petit, quia déjà subi une peine de trois an-
nées d'emprisonnement pour vol, n'a point à répondre de la 
plupart des faits reprochés aux autres inculpés, mais une in-
timité avec Beuvange, el diverses autres circonstances qui se-
ront rappelées plus bas le signalent comme s'étant rendu com-
plice de deux des vols au moins qui sont imputés à celui-ci. 

Le 21 octobre 1851, Beuvange et Champeaux s'introduisirent 
à l'aide de fausses clés dans le logement des époux ZufB, 
marchands de gaufres, rue Saint-Jearr-de-Latran, et volèrent 
une montre en argent et un traversin. Le même jour, Morel en-
gagea la montre au Mont-de Piété ; elle a été retrouvée dans 
les magasins de cette administration, au cours de Pinstnic-

' tion, et reconnue par le sieur Zuffi. 
Seul des trois inculpés, Champeaux soutient qu'il n'a point 

pris pàrt à ce vol, mais les déclarations de ceux-ci sont telle-
ment précises qu'il y a lieu d'y ajouter foi. 

Le 22 octobre 1851, Beuvange et Champeaux ont soustrait, 
a l'aide de fausses clés, dans le logement des époux Garner, 
rue de la Comète, n° 20 une redingote, un parapluie, une 
paire de bottes, deux foulards de soie. Drulin et Morel atten-
daient sur l'esplanade des Invalides. Morel a vendu les bottes 
pour 4 fr, à un cordonnier de la rue des Canettes ; cet argent 
a été partagé entre les quatre inculpés. En outre, Morel a 
donné à Breton la redingote provenant de ce vol. Celui-ci au 
lieu de la porter, s'est empressé de la vendre. Champeaux et 
Breton prétendent n'avoir point pris part à ce vol; mais les 
déclarations de Morel, Drulin et Beuvange se réunissent con-
tre eax. 

Le 29 octobre 1851, Breton et Beuvange ont volé à l'aide 
d'effraction dans la mansarde du sieur Victor Laurent, pein-
tre en décors, rue Moreau, un paletot, un pantalon de drap, 
un gilet, une paire de draps, trois serviettes, un portefeuille 
contenant divers papiers, une somme de 3 fr. 50 c, deux fou-
lards et une paire de souliers. Le même jour, Morel a engagé 
au Mont-de-Piété les deux draps et le pantalon qui sont re-
connus par le sieur Laurent. 

Drulin a porté pendant quelque temps le paletot provenant 
de ce vol ; c'est Beuvange qui le lui avait donné. 

Beuvange déclare que c'était l'inculpé Petit qui lui avait 
signalé la chambre du sieur Laurent comme devant renfer-
mer d'assez fortes économies de cet ouvrier ; il ajoute qu'il a 
douné à Petit l'une des chemises par lui soustraites. 

C'est ici le lieu de dire que Petit, repris de justice, a vécu 
pendant, longtemps, dans une même chambre, avec Beuvange ; 
une honteuse intimité s'était établie entre Petit, qui est âgéde 
cinquante-six ans, et Beuvange, qui n'a que vingt ans. Petit 
ne travaillait point, il allait mendier à domicile chez des per-
sonnes notables qu'il cherchait à intéresser à sa position en 
rappelant ses services militaires. 

Beuvange le croyait assujetti à la surveillance de la police, 
et par ce motif Breton et Morel ne l'avaient point admis dans 
leur association, malgré le désir exprimé par Petit de travail-
ler avec eux. 

Petit est obligé de convenir qu'il a toujours présumé que 
Beuvange se livrait au vol; il prétend n'en avoir jamais été le 
complice. Mais les déclarations de Beuvange, généralement re-
connues exactes sur tous les autres points, sont de nature à 
élever de fortes présomptions de culpabilité contre Petit. 

Le 30 octobre 1851, Breton et Beuvange se sont introduits, 
à l'aide de fausses clés, dans la chambre, au cinquième étage, 
de la demoiselle Deborges, domestique, rue Montpensitr, 28. 

Ils ont brisé la serrure de sa malle, et ont soustrait une 
somme de 12 fr., une robe de cachemire d'Ecosse, un man-
teau de femme en drap avec agraffe d'argent, quatre chemi-
ses. Le même jour, Morel qui, avec Drulin, avait attendu Bre-
ton et Beuvange sur une place voisine, a engagé au Mont-de-
Piété la robe et le manteau. 

Ces effets sont retrouvés et ont été reconnus par la de-
moiselle Deborges. 

Le 6 novembre 1851, Beuvange et Drulin ont soustrait, à 
l'aide de fausses clés, dans la chambre, au cinquième étage, 
du sieur llerbulot, rue VieilIc-du-Tempie, 70, deux paletots, 
un pantalon, un gilel, deux foulards, quatre chemises et quel-
ques autres effets. Le même jour, Morel a engagé chez deux 
commissionnaires différents les deux paletots, le gilet, le pan-
talon, deux chemises et un caleçon de Hauelle. 

Le sieur Herbulot les a reconnus dans les magasins de l'ad-
ministration. C'est Breton qui avait indiqué le vol, et s'il n'y 

a point pris une pan directe, c'est qu'il était connu dans la 

maison, où il avait travaillé et où il avait précédemment vole 

le maître qui l'employait. . 
Le 7 novembre 1851, Breton et Beuvange se sont introduits, 

à l'aide de fausses clés, dans la chambre, au septième étage, 
du sieur Chapotte, imprimeur, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 

17. Ils ont brisé une petite boîte fermée à clé, et y ont pris 
deux pièces de 20 fr.; ils ont soustrait une pièce de 10 fr. une 
redingote de drap noir, un paletot, un pantalon de coutil, un 
gilet, un chapeau, une cravate, un chàle lapis fond noir. Us 
ont abandonné dans la chambre deux paquets contenant les 
robes de la dame Chapotte, qui avaient été préparés pour être 
emportés. Morel et Drulin les attendaient au dehors. Breton, 
lors de son arrestation, le 15 décembre, élait encore vêtu du 
paletot du sieur Chapotte. Morel avait engagé de suite au 
Monl-de-Piété le chàle et la redingote. Le chàle volé a pu 
être représenté à la dame Chapotte, qui l'a reconnu. 

Le 10 novembre 1851, Breton et Beuvange ont volé, à l^aide 
de fausses clés, dans le logement du sieur Gaumou, sergent de 
ville, rue des Noyers, neuf chemises d'homme, quatre chemi-
ses de femme, une redingote de drap, un gilet de mérinos, 
deux jupons, un drap de lit et d'autres effets, plus une bour-
se contenant 5 fr. Le même jour, Morel a engagé au Mont-de-
Piété le drap de lit, six chemises et deux jupons. Ces effets 
ont été retrouvés dans les magasins de l'administration et sont 
reconnus par la dame Gaumou. 

Sur les indications de Morel, on a encore trouvé un paquet 
contenant une redingote, un gilet, un jupon et neuf chemi-
ses, qui sont également reconnus par les époux Gaumon. Mo-
rel avait présenté ce paquet pour l'engager chez un commis-
sionnaire du Mont-de-Piété; mais, contre son attente, 'es ef-
fets avaient été estimés plus de 15 francs; mis en demeure 
alors de justifier de son nom et de son domicile, il avait laissé 
le paquet, annonçant qu'il allait chercher des papiers et n'a 
point reparu Breton est reconnu par un témoin qui, le jour 
du vol, a vu sortir de la maison des époux Gaumondeux hom-
mts porteurs de paquets. 

Le 12 novembre 1851, Breton el Beuvange ont volé, à l'aide 
de fausses clés, dans la chambre, au sixième étage, du sieur 
Ducommun, fabricant de ressorts, rue de la Calandre, une re-
dingote, un pantalon, deux gilets, des bottes, des serviettes, 
etc. Tous deux ont été vus sortant de la maison; Beuvange 
portait un paquet sur le dos comme font les blanchisseurs. 
Morel a engagé le même jour la plupart des effets soustraits. 
On a retrouvé au Mont-de-Piété, et le sieur Ducomtnun recon-
naît la redingote, un pantalon, deux gilets, trois chemises, 
quatre torchons, cinq serviettes et un drap de lit. Drulin a, 
comme Morel, profité des résultats de ce vol. 

Le 15 novembre 1851, il a été volé, par Beuvange seul, 
chez le sieur Julien, ouvrier mécanicien, rue du Faubourg-
Saint-Martin, une somme de 30 francs, un paletot de drap, 
deux pantalons, deux gilets, une épingle jumelle en or, des 
breloques en argent, se composant d'un cor de chasse, d'une 
mappemonde et d'un cachet. Suivant son usage, Beuvange a 
pénétré dans la chambre à l'aide de fausses clés. Le même 
jour, Morel a engagé au Mont-de-Piété l'épingle jumelle, les 
deux gilets, l'un des patalons, le paletot. 

Beuvange a donné à sa sœur une petite boussole en cuivre 
provenant aussi de ce vol. Morel était encore porteur, lors de 
son arrestation, d'une blague à tabac que le sieur Julien a re-
connue. C'est lui aussi qui a disposé des breloques en argent. 

Le même jour, 15 novembre 1851, Breton commettait seul, 
de son côté, un autre vol. Il s'introduisait, à l'aide de fausses 
clés, dans la chambre, au cinquième étage, de la demoiselle 
Victot, ouvrière en corsets, rue Mazarine, et prenait un châle 
d'une valeur de 60 fr. 11 l'engageait immédiatement au Mont-
de-Piété pour une somme de 10 fr. 

Le 17 novembre 1851, Breton et Beuvange, faisant usage des 
crochets appartenant au premier de ces deux inculpés, ont pé-
nétré dans la chambre, au sixième étage, de la demoiselle 
Marie Frichard, ouvrière parfumeuse, rue Saint-Martin, 220, 
et ils ont soustrait une somme de 55 fr. et un camée monté en 
épingle. Morel les attendait en dehors et a partagé l'argent 
avec eux. 

Le 19 novembre 1851, Beuvange et Drulin, bientôt suivis de 
Breton, que l'un d'eux est descendu chercher, se sont intro-
duits, à l'aide de fausses clés, dans la chambre qu'occupaient 
en commun les sieurs Carrier et Bossounay, dans la maison 
rue Quincampoix, 55. Ils ont ouvert avec effraction la malle 
du sieur Carrier et lui ont soustrait une blague à tabac en 
cachemire de diverses couleurs, une paire de bretelles neuves, 
un curedent eu argent, un lorgnon, une bague et d'autres ob-
jets de minime valeur. Dans l'armoire qui renfermait les effets 
du sieur Bossounay il a été pris deux pantalons, deux gilets, 
une redingote, une cravate de soie et un mouchoir. 

Morel a engagé le même jour les effets d'habillement au 
Mont-de-Piété. On a retrouvé dans les magasins de celte ad-
ministration la redingote, l'un des pantalons, et le mouchoir 
du sieur Bossounay. 

Beuvange, dont les relations avec l'inculpé Petit ont déjà été 
signalées, avait donné à celui-ci la blague à tabac soustraite 
dans la malle du sieur Carrier. Cet objet a été saisi sur Petit 
lors de son arrestation, et il est reconnu par le plaignant. 
Petit convient qu'il tient celte blague à tabac de Beuvauge et 
ne nie pas qu'il soupçonnait celui-ci de se livrer habituelle 
ment au vol. 

Drulin ne se rappelle pas s'il est monté dans la maison des 
sieurs Carrier et Bossounay avec Breton et Beuvange. Ce der 
nier, qui a toujours cherché à ménager Drulin, prétend avoir 
commis le vol sans sa participation; mais Breton, dont les 
aveux sont généralement exacts, déclare que Drulin et Beu 
vange sont montés d'abord dans la maison, qu'ensuite Beu 
vange est venu le chercher parce qu'ils avaient peine à forcer 
les portes et les meubles. Trois des inculpés ont donc pris une 
part directe au vol, tandis . que les deux autres s'en sont ren-
dus les complices. 

Le 20 novembre 1851, Breton et Beuvange ont volé, à l'aide 
de fausses clés, dans la chambre de la demoiselle Retourné 
domestique, rue du Faubourg-Saint-Denis, 108, douze serviet-
tes, douze mouchoirs, des chemises, des jupons, une robe 
une médaille en argent, une broche en cuivre, une somme dé 
80 c. Morel ne les assistait pas pour engager ces effets au 
Mont-de-piété; c'est Breton qui s'est chargé de cesoin, et, à la 
différence de l'inculpé Morel, il n'a pu fournir à la justice les 
indications propres à faire retrouver ces pièces à conviction 
dans les magasins du Mont-de-Piété. 

Le 21 novembre 1851, Breton et Beuvange se sont intro-
duits, en faisant usage de leurs crochets, dans la chambre de 
la demoiselle Marguerite Antoine, journalière, rue de Grenel-
le-Saint-Honoré, ils y ont soustrait un édredon recouvert en 
percaline verte, trois robes, un manteau de femme en drap 
des chemises, des mouchoirs, des serviettes, des draps de lit' 
des boucles d'oreilles et d'autres bijoux et menus objets. 

Tous les effets qui pouvaient être mis au Mont-de-Piété ont 
été engagés de suite par Morel; quelques autres sans valeur 
ont été jetés par les inculpés dans les environs du Luxem 
bourg. Les indications fournies par Morel n'ont fait retrouver 
Uins les magasins du Mont-de-Piété que l'édredon en percaline 
verte. Il a été reconnu par la demoiselle Antoine. 

Le 22 novembre 1851, Beuvange s'est introduit seul, à l'ai ■ 
de de fausses clés, dans le logement des époux Huet, rue Ti-
rechappe, 15, et il a soustrait une somme de 560 francs une 
pièce de mariage, une broche en or, une montre en argent 
des chemises, une redingote, un pantalon, un gilet, une crava-
te. Breton et Morel ont partagé l'argent avec Beuvange; Morel 
a eu la redingote, et Breton a garde la montre et la broche eu 
or, contre le gré de ses co-inculpés, 

Le 29 novembre 1851 , Beuvange, encore seul, a volé à 
de de fausses clés, dans la chambre au 

lin^e chez le sieur Mansard ; mais ils prétendent qu ils n ont 
trouvé que des serviettes hors do service, quelques draps et 
quelques taies d'oreiller en mauvais état; que Mansard exa-
gère beaucoup l'importance du vol dont il se plaint. 

Les renseignements qui ont été recueillis sur ce plaignant, 
et qui le signalent comme un homme do mauvaises mœurs, 
sont de nature à faire penser qu'en effet i! n'a pas été pris au 
sieur Mansard autant de linge qu'il le déclare. 

Drulin avait déposé dans le logement qu'il partageait en 
dernier lieu avec Tiley, ouvrier ferblantier, et Fanny Vogier, 
lingère des serviettes en mauvais état, des draps et quelques 
autres pièces de linge également usé. Le sieur Mansard les a 
reconnus pour provenir du vol qui a été commis chez lui. 

Drulin soutient qu'il n'a rien volé de plus. _ 
Le9 décembre 1851, Breton qui s'était sépare depuis plu 

sieurs jours de ses co-inculpés, a volé seul, a l'aide de fausses 
clés dans le logement du sieur Richard, ouvrier brossier, rue 
Saint-Martin, 327, une montre en argent, un cuir a rasoir avec 
son étui, deux châles, trois mouchoirs, une cravate, un tablier. 
Le jour même. Breton a engagé la montre au Mont-de-Pie le, 
où plus lard elle a élé retrouvée et reconnue par le sieur Ri-
chard. Breton avait donné à son logeur, qui l'a représenté, le 

cuir à rasoir volé chez la même personne. 
Enfin le 10 ou le 11 décembre 1831, Breton s est encore in-

troduit seul à l'aide de fausses clés, dans la chambre du sieur 
Dufayot, commis, rue de Bondy, 80, et il a ouvert avec effrac-
tion une malle et un petit nécessaire, et il a vole une redingote, 
un habit, un pantalon, un gilet, neuf ou dix chemises dont 
une brodée, une serviette, un mouchoir en crêpe de Chine, 

trois cravates. , . 
Quatre jours après, lors de son arrestation, Breton était en-

core vêtu du pantalon et de la cravate du sieur Dufayot, qui 

les a reconnus. 
On a trouvé chez lui deux autres cravates et trots chomises 

appartenant également au plaignant, puis au Mont-de-Piété où 
il les avait engagées, la redingote et sept autres chemises, no-
amment celle qui élait brodée; elles portent la marque du 

sieur Dufayot. 
Ces accusés ont encore indiqué d'autres vols de moindre 

importance qu'ils auraient commis ensemble ou séparément ; 
mais il a élé impossible d'en retrouver les traces et d'en éta-
blir les circonstances. 

En conséquence, Breton, Beuvange, Drulin, Champeaux et 
Petit, sont accusés de vols commis avec effraction et fausses 
clés, de complicité, dans des maisons habitées. Morel est accusé 
de soixante-quatorze recels. 

On entend les témoins relatifs aux premiers ch 

cusation. Leurs dépositions no révèlent aucun £'t d'ac 
veau. 11 nou," 

L'audience est levée à cinq heures et demie et 

à demain pour la continuation des débals.
 reilVo
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 CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Niol, lieut.-colonel du 44' régim der 

Audience du 28 septembre. 
ne. 

RÉBELLION A MAIN 

PUBLIQUE. — COUPS 

BRIS DE CLOTUltE DANS 

Onze 

AIU1IÎE ENVERS DI S 

DE SABItE 

UN BAL. 

ACFNTS DE LA 

SUR DES HABITANTS 

caporaux appartenant au 58" régiment défi 

comparaissent sous la triple accusation de voies d "P 
commises sur des habitants à coups de sabre, de bris JL 

clôture dans un établissement public el de rébellion à m 

armée contre des agents de lu force publique. Voici i 1(1 

noms : leiirs 

1° Louis-Emile Desjardins, enfant de troupe; 2° J
os 

Martre; 3° Antoine Bordes, âgé de vingt-cinq ans; 4° i']1 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le président 

procède à l'interrogatoire de Breton. 

M. le président : Breton, vous avez été arrêté, pour la 

première fois, le 15 décembre 1851? — R. Oui. 

D. Vous voliez depuis longtemps? — R. Depuis trois 

mois tout au plus. 

D. On a trouvé chez vous trois fausses clés que vous 

avez fabriquées vous-même? — R. Oui, mais je ne me 

suis jamais servi que de crochets. 

D. Il y avait à la disposition de vos co-accusés des faus-

ses clés déposées dans différents endroits, dans les champs 

notamment? — R. Toutes les serrures que j'ai ouvertes, 

c'est avec des crochets; ça me connaît. 

D. Où avez-vous connu Morel? — R. Aux Madelon-

nettes, étant en prévention d'un vol qu'on m'accusait d'a-

voir commis dans une maison où je posais des sonnettes. 

J'ai comparu devant la Cour d'assises de la Seine. Je n'ai 

connu Morel qu'aux Madelonnettes. 

D. Vous devez l'avoir connu avant cela? — R. Non, 

monsieur, j'ai travaillé jusqu'en 1848. A ce moment- là, je 

n'ai plus trouvé d'ouvrage. Je me suis engagé dans la 

garde mobile. Lorsqu'elle a été licenciée, j'ai cherché de 

nouveau de l'ouvrage, mais mes camarades d'atelier, quand 

ils savaient que j'avais été garde mobile, ne voulaient 

plus travailler avec moi. Ils m'appelaient boucher de Ca-

vaignac. Je mourais de faim. Un jour, j'ai rencontré, aux 

Champs-Elysées, le nommé Morel, qui me dit : « Ah ça! 

c'est drôle que lu ne te tires pas d'affaires avec un talent 
comme le tien ! » 

M. le président- Quel est donc ce talent dont vous par-
lait Motel? 

Breton : Il voulait parler de mon habileté comme serru-

rier. « Avec un talent comme ça, qu'il me dit, on va loin. 

Ce ne sont pas les serrures qui vous arrêtent. » Par ma-

nière de dire que je devais savoir crocheter des portes, 

faire des fausses clés, et qu'ainsi rien ne me serait plus 

facile que de voler et de faire un bon coup. Moi, que vou-

lez-vous, messieurs ! j'étais sans ressources, j'ai cédé à la 

tentation. Et puis, précisément, je venais de commettre 

quelques vols, de sorte que les ayant sur la conscience 

Victor Deveze. ne~ 

M. Asseline, greffier du Conseil, donne lecture des n i 

ces de l'iu formation suivie par le capitaine-rapporteur 
le 2' Conseil; nous ne reproduirons de cette volumi

n
g

u

es 

instruction que le procès- verbal en forme de plainte drev 

par la gendarmerie d'Orléans: 

Le sieur Bordeau, tenant un bal à Saint-Jean Leblanc n ' 
d'Orléans, disent les gendarmes, vint nous inviter à'f 
cesser le désordre qu'occasionnaient une quinzaine de ca^ 
raux appartenant au 58" régiment de ligue, casernés à R*^' 
Charles. Sur l'observation que nous leur fîmes de ne pas Jp 
vrer à des danses inconvenantes, ils répondirent qu'ils cont 
nueraient à danser tant que cela leur ferait plaisir, et g

U
p' '* 

n'étaient pas des gendarmes qui pourraient les en'etnpêeh C° 
"s ne cessaient pas, nous les invitâmes à sortir T 

Aussitôt l'un d'entre eux (DesjardinsWé 
d'entrée, la ferma en s'écriant : « N

0U
s 

je me suis dit : un de plus ou un 

cédé aux conseils de Morel. 
de moins! enfin... j'ai 

A celte époque-là j'ai été arrêté avec des jeunes gens 

qui étaient bien innocents du fait. Si j'avais voulu me sau-

ver et les perdre, je n'avais qu'à dire un autre nom que le 

mien, ça m'était bien facile ; mais non, je me suis dit : on 

ne doit jamais laisser condamner un innocent , et, quoique 

je m'exposais à la perpétuité en me déclarant, j'ai mieux 

aimé cela que de laisser condamner des innocents à ma 

place. Je me suis donc déclaré, et ils ont été relâchés. 

Faire son devoir, je ne connais que ça. Je ne vous dis pas 

tout ça pour m'excuser, car il n'y a pas d'excuse; mais je 

vous dis ça pour me débarrasser la conscience. Mainte-

nant que ma conscience est débarrassée, faites de moi ce 
que vous voudrez. 

M. le président : Vous qui êtes un homme, voqs avez 

volé avec des gamins, des enfants, que vous avez proba-
blement poussés au mal. 

Breton .- Non, monsieur, je ne les ai pas mal conseillés; 
c est Morel qui me les a fait connaître. 

M. le président : Morel, vous avez été condamné plu-

sieurs lois? — R. Une fois seulement en 1848. J'ai été con-
damne en 1845, mais par contumace. 

D. C'est aux Madelonnettes que vous avez connu Rie-

dés?
 V

°
US 1,aV6Z 6n8a8é à feire d

°
 fausse8 

ai-
_ quatrième étage du 

sieur hlie, peintre en bâtiments, rue de l'Ecole-de-Médccine 
une somme de 45 francs, deux paletots, deux pantalons une 
robe de mérinos, un gilet, une cravate, quatre boutons en or 
un drap de lit. Breton, qui était brouillé avec Beuvange et 
Morel depuis le partage des résultats du vol du 22 novembre 
n'a pris aucune part à celui-ci. Morel a engagé ces effets au 
Mont-de-Piete. On y a retrouvé, et le sieur Elie a reconnu ses 
deux paletots, sou gilet, l'un de ses pantalons et la robe de 
mérinos. 

Dans la nuit du 5 au 6 décembre 1851, on s'est introduit 
à l'aide de fausses clés, dans le logement du sieur Mansard' 
qui lait métier de louer du linge de table et qui demeure rue 

Beaubourg, n» 8. Des travaux de blanchissage l
e
 retenaient 

au dessous Suivant sa déclaration, on lui aurait soufrait une 
pièce de 20 fr., un portrait en ivoire, deux eent cinquante 
serviettes, huit paires de draps, quinze foulards trente-six 
taies d'oreillers, des bas, des bonnets de coton, des cr atés 
blanches, un jupon de soie. ' savates 

Beuvange et Drulin avouent qu'ils ont commis ce vol de 

marquis de Larochejacquelein, près de la barrière de l'E-

lÏÏÎ; i,
reS Ça

' " ?
y
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 pluS
 d'ouvrage, je rentrai dans 

Pai is, et je rencontre Breton qui venait de se brouiller avec 

mp^Mon il >Mdit. . Faut que je lui enfo ,
;e

 sa 

voulu." m a consctlle de le voler. Moi, je n'ai pas 

D. Ce vol ne figure pas parmi ceux qui sont soumis au 
jury ; pourquoi n'eu avez-vous pas parlé? — n Ah ' 

que je ne me rappelais pas celui-là. U y
 e

„ a tant. (On 

D. Après cela que s'est-il passé? 

a r
 c

",
S(

i
 e

"
t,,c dans les détails d

es faits dans 1 arrêt de renvoi. 

M. le président : Beuvange, vous 

Comme i 
médiatement du bal. 
lança vers la porte d'< 
sommes les maîtres ici, personne ne sortira. 

Nous avons voulu taire sortir ce mutin qui provoquait I» 
autres, alors tous ses camarades se jetèrent sur nous, no» 
accablèrent de coups de poing et nous poussèrent violemment 
dans la rue. Ils dégainèrent leurs sabres en disant qu'ils al-
laient faire notre affaire. Un sergent intervint, mais son au-

torité fut méconnue comme la nôtre. Alors tous ces caporaux 
se ruèrent comme des furieux dans les différentes salles en 
cassant et brisant tous les objets oui se trouvaient sous leurs 

mains ou devant eux. Plusieurs bourgeois furent maltraités à 
coups de sabre, avec le plat. 

N'éiaiit pas en force pour nous rendre maîtres de ces ht. 
rieux, nous avons envoyé chercher du renfort à la caserne 
Saint-Charles. On nous envoya un caporal el quatre hommes-
à leur approche, tous les perturbateurs prirent la fuite mais 
ils reparurent un instant après. Les mômes scènes de désor-
dre recommencèrent; ils nous adressèrent les injures les plus 
grossières et s'écriaient: « En arrière les gendarmes! nous 
leur ferons leur affaire. » 

Enfin la garde emmena tous les caporaux à la caserne, où 
nous nous rendîmes pour connaître les noms des militaires 
qui nous avaient frappés personnellement. Les autres per-
sonnes qui ont été frappées à coups de sabre sont les nommés 
Viau, couvreur, Louis Blot et Fougeret, également couvreurs; 
Malecot et autres. Nos uniformes furent déchirés et nous avons 
reçu plusieurs blessures sur la figure à coups de poing, 

A la suite de ce procès-verbal fait au moment môme 

par les deux gendarmes Oeais et Bruneau, encore émus 

des scènes qui venaient de se passer, se trouve une lettre 

du chef d'escadron commandant la gendarmerie du Loiret, 

adressée au général de brigade commandant la subdivi-

sion à Orléans : 

Orléans, le 17 août 1832. 
Mon général, 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que des faits graves 
et excessivement fâcheux ont eu lieu dans cette ville dimanche 
soir 15 du courant. Deux de mes subordonnés, excellents su-
jets, qui se distinguent en toute occasion par leur modéra-
tion, leur prudence et leur fermeté, deux gendarmes, Geais et 
Bruneau, étant chargés d'un service de surveillance dans 
un bal public, ont été injuriés, bifoués et indignement traités; 
des b mrgeois paisibles ont été poursuivis et frappés sans qu'il 
y ail eu de leur part aucune provocation. Les auteurs de ces 
actes de violence et de rébellion sont non-seulement des sol-

dats, mais des caporaux et sous-officiers du 58° régiment de 
ligne. 

Le procès-verbal qui a élé dressé a dù vous faire connaître 

en partie les détails de cette affaire qui a produit dans le pu-
blic une certaine agitation. J'ai ordonné qu'il fût fait une en-
quête judiciaire ; elle vous sera transmise prochainement. Les 

militaires qui ont mis les armes à la main et qui en ont fait 
un criminel usage, se sont servis de la poignée et de la lame 

du sabre sans se servir de la pointe. 
Aucun militaire du 27 e de ligne n'a pris part à ces scènes 

de désordre. Il ne s'en trouvait qu'un très petit nombre dans 

l'établissement du bal. Ils se sont retirés lorsqu'ils ont vu l'at-
titude hostile de leurs camaradesdu 58 e de Jigue.La circonstance 

la plus pénible dans celte affaire, c'est quedes gendarmes dans 

l'exireiee de leurs fonctions el revêtus des insignes deJ'
M[0

" 
rité qu'ils tiennent de la loi, n'ont rencontré qu'un défaut de 

concours de la part de quelques sous-officiers qui se trou-
vaient là. 

La gendarmerie ne peut rendre de services aux population 
que parce qu'elle exerce sur elles une influence morale, tm 
actes qui tendent à détruire cette force morale ont nécessau -
ment de fâcheux résultats pour l'ordre public. C'est à ce p

01
^ 

de vue surtout que j'attache une très grande gravité aux I»
1 

qui se sont produits. 

Je suis convaincu, mon général, que vous ferez rendre boni 
et prompte justice. 

Le clief-d'escadron commandant la gendarme" 
du Loiret, DELACOMILLÈRE. 

La lecture des pièces étant terminée, M. le préside" 

procède à l'interrogatoire des accusés.
 i ure 

M. le président, à Desjardins : Vous venez d'
eriten

ouS 
la lecture du procès-verbal d'information, expliq

uez
", jL 

sur les faits qui vous sont imputés. Vous avez fr"PPe 

bourgeois et résisté à la gendarmerie ? ., .
 a

\
a 

Desjardins : J'étais au bal du sieur Bordeau, j ^
 v

,
 re

. 

danser avec des femmes qui étaient au bal, et sur ■
c

'
ll
^
or 

fus, je me suis mis à danser avec mes camarades. M-

deau nous a empêché de le faire et en nous
 ex

l
)
'
u
î
u

1
ï

tl
,
e

à 
fus saisi au cou par un gendarme qui voulait me rnet ^ 
la porte. J'ai crié : Au secours! on m'éirangle . Mes 

alarme loiwr. 

Ou 

déjà relatés 

avez vingt ans?— R. 

de^JS^St P° Ur y ° Xei 'Ce " 111 M*» 

resté 
I). Pour 

avec voire père, 
vous n'auriez pas gagné les 

ja ères. Mais vous auriez trouvé de ' 

«Owre et l'estime de gens de if r i'' "" '"^ 
mte avec mon père, g Jgt ° "'° SU ' S dl8 " 

irquoi n etes-vous pas 
Vous auriez travaillé avec lui -
galères. Mais 
sal 

PL
 f 

D. Vous vous êtes disputé avec voir 
vé cela tout simple. Un poli 

avec son père! Vous voyez où cela~ mène ' 

feï^ ** ̂  confirment les 

e pere ! Vous trou» 
sson comme vous se disputer 

oire sommaire des 

maïades m'ont retiré dés mains de ce geii 

vaie» 1 déjà j'étais hors de ta salle. Je me suis fait jour 

la foule qui nous entourait et dans laquelle se ll'ou , 

beaucoup de militaires du 27* de ligne. Mes camaraot ^ 

firent autant. Me trouvant à une centaine de pas 

maison Bordeau, j'ai entendu casser des carreaux ^ 

j'ai vu passer la garde qui se rendait au bal. J états ^ 

avec sept ou huit camarades et nous nous
 r

^" f
tt
^^ 

caserne eu marchant derrière la garde lorsqu cite 

du bal, niais sans cire sous son escorte. _
 j

 ..nscof1 ' 

M. le président : C'est là votre récit, qui n est p ^ 
pléicment d'accord avec les renseignements reçut

 j(
 j 

l'information. Vous ne nous dites pas qu on rew 

m 
son0 e ! 

la caserne vous avez frappé un bourgeois. 

Desjardins : Cela est faux, je n'ai happe PJ'T^. 1» 

au bal, ni sur mon chemin. Je n'ai pas été aire r. 
et quand je suis arrive a la caserne, j„ 

' n d. de semaine pour 
gendarmerie, 
suis présenté à l'udjuda 

mon nom de la liste des absents. 

fau't) 

, d'être reo* 
M. le président : L'accusation vous reproche u-^ ^ 

tré dans U nulle de bal le sabre à la BMU>, et « 
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sonnes qui s'y trouvaient. 

flaC
c les per

 co
|
onc

l, ce fait ne me regarde pas. ■ 

président : Vous aviez ôlé le pompon de voire 

i «fin une l'on ne put connaître la compagnie a la-

s
chak°^^

s
 Jpparienez; cela indique suffisamment quelles 

1
UC

ini\°os intcniions. 
&

>
Q0j

ar
dins : Non, colonel; mon pompon est reste a sa 

V^
c
f'i

e
 président : Vos réponses contiennent un système 

^ncsfation que vous el vos camarades paraissez avoir 

d
e
 \A fort mal à propos, car les témoins entendus dans 

ftfuftion sont dignes (te foi, la justice du Conseil ap-

1
in

.
 : ra

 Dans celle circonstance, vous vous êtes tous 

Patres des artisans de désordre. Il y avait là d'autres 

*?r!
a

j
re8

 appartenant à d'autres régiments; ceux-là se 

[ conduits avec toute la prudence et la réserve qui con-

^nneut à des hommes qui sont par leur éta 
"^..tPrïirfoidre et la tranquillité publique, 

leur état appelés à 

Intchtr ' oi ui'u
 ut ui

 noi"[uini^ puwnvjuv., partout et 

îLuig tOU* les heux où ils se trouvent. Vous, Desjardins, 

uartre et Claude, vous avez été les principaux provoca-

teurs de ce désordre. 

ncs
jardins : Ce n est pas nous qui avons commence le 

président, à Martre : Vous avez voulu danser avec 

,
 Ciim

arades, malgré le propriétaire de l'établissement 

^malgré les gendarmes qui vous reprochaient votre 

danse indécente. 
Martre : Je n'étais pas de ceux qui voulurent danser 

entre camarades parce que des femmes leur avaient re-

fusé J'étais alors dans le jardin où j'étais bien tranquille. 

M- le président : Vous feriez mieux de dire la vérité ; 

vous avez frappé dans le bal plusieurs personnes à coups 

de plat de sabre ; vous avez cassé des carreaux, et vous 

avez opposé une vive résistance aux agents de la force 

publique. 

Martre : Je suis innocent de tout cela. Je n'ai fait que 

traverser le bal pour me retirer, et ayant rencontré mon 

camarade Feve, je me suis rendu avec lui à j'appel de la 

caserne. Nous n'avons nullement frappé des bourgeois ni 

cassé des carreaux. U y avait plus de cent cinquante mi-

litaires de divers régiments; on a pu se tromper quand on 

m'a imputé les faits que l'on me reproche. 

M. le président : Nous le voyons, c'est là le système de 

dénégation adopté par votre camarade. Nous examine-

rons. 

M. le président: Et vous Bordes, vous vous êtes trouvé 

avec vos camarades dans le bal et vous avez été l'un des 

plus ardents à exciter le désordre? 

L'accusé : Pardon, colonel, j'étais dans le jardin quand 

la bagarre aconimcncé; je suis entré dans le bal où j'ai 
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 se battre avec des bourgeois. Me 

trouvant pressé dans la foule, je suis parti avec Bastide, 

Desseigne el Devèze. 

M. le président -. Cependant les gendarmes vous ont re-

connu pour être l'un des plus animés, et comme vous étant 

trouvé au nombre de ceux qui les ont violemment frap-

pés. 

L'accusé : Les gendarmes se sont trompés ; lorsqu'ils 

sont venus à la caserne, ils ne m'ont pas reconnu. 

L'accusé Lalaune soutient qu'il était dans le jardin pen-

dant que les faits se passaient à l'intérieur. 

Bastide fait une déclaration semblable ; il était sorti du 

jardin en passant par la cuisine sans entrer dans la salle 

où l'on se battait. La foule l'a poussé dehors de l'établis-

sement, et il est rentré immédiatement, dit-il, à la caser-

ne, sans se trouver aux prises avec les gendarmes. 

L'accusé Claude dit qu'il a fait des observations aux 

gendarmes qui voulaient les empêcher de danser, mais 

avec une grande convenance. Les gendarmes les ont bous-

culés et il s'est retiré. Il nie tous les faits qui lui sont im 
pulés par l'accusation. 

Desseigne el Bcrgez déclarent que lorsqu'ils sont entrés 

dans la salle de bal où ils ont vu les gendarmes tenir par 

le collet leur camarade Desjardins, ils ont saisi Desjardins 

qui criait; Au secours! Ils ont voulu le délivrer pour l'em 

mener afin d'éviler de plus sérieuses discussions. Selon 

eux, les gendarmes sentaient le vin et paraissaient vive 
ment surexcités. 

Les accusés Feve, Teillard et Devèze donnent pour leur 

justification des explications qui concordent avec celles de 
leurs co-accusés 

, M. le président, aux accusés : Le système général que 

vous avez concert! entre vous ne saurait prévaloir contre 

les déclarations des témoins que vous allez entendre. 

Geais, gendarme, après avoir reproduit les faits énon-

cés dans le procès-verbal, continue ainsi : Le caporal Des 

jardins ferma la porte en dedans et s'écria : « Caporaux, 

nous sommes les maîtres, personne ne sortira ! » J'ai vou 

lu forcer ce militaire à sortir , alors ils se ruèrent tous sur 

mon camarade Bruneau et moi ; ils nous accablèrent de 

coups et nous poussèrent violemment dans la cour. Alors 

ils tirèrent leurs sabres et poursuivirent toutes les per-

sonnes qui se trouvaient dans' l'établissement. Ce fut un 

sauve-qui-peut général. Ayant prolitéde ce moment pour 

refermer la porte, ils cherchèrent à l'enfoncer ; ne pouvant 
y parvenir, ils cassèrent les vitres. 

M. le président : Est-ce que 'dans tous ces mouve-

ments là, vous, ancien soldai, vous n'avez pas pu saisir 
quelqu'un de ces hommes et le tenir féru e? 

te gendarme : Pardon, colonel, je tenais bien celui-ci, 

Desjardins, mais, dans ce moment, il m'arriva une grêle 

de coups de poing et de coups de poignée de sabre sur 

toutes les parties du corps. Un coup de poing que je reçus 
sur I œil gauche m'a éborgné. 

M. le président : El alors vous avez lâché prise? 

Le gendarme : Il a bien fallu ; la douleur que j'éprot:-

la surprise me firent abandonner mon prison-

corroborçr celle des agents delà force publique. « Les ca-

poraux, du il, ont fait trois entrées dans la salle de bal, 

et c est it la troisième que le désordre a élé à son comble. 

Les gendarmes ont été enlevés, c'est le mot, et porléssans 

touchera ferre, en dehors de la salle. » Le sieur Bordeau 

a été témoin des violences qu'un caporal exerçait le sabre 

a la main sur un bourgeois qu'il avait rencontré sur U 
roule. 

M. le président : Pouvcz-vous le reconnaî re parmi ces 
onze militaires ? 

Le témoin: J 'ai dit que c'était Desjardins parce qu'il 

avait l'habit débra
;
llé et que c'était le seul qui se trouvait 

dans cet état. 

Le sieur Levacher, ainsi que plusieurs autres témoins, 

font des dépositions qui reproduisent les faits déjà con-

nus. Des débats s'engagent sur la reconnaissance des ac-

cusés; une confusion s'établit : les faits qui concernent un 

caporal Bout imputés à un autre et réciproquement. C JUX-

ci en profitent pour faire prévaloir leurs dénégations. 

M. le commandant Plée, commissaire du gouvernement, 

soutient l'accusation. Après àvoir rappelé successivement 

les faits qui concernent chacun des caporaux, il s'attache 

à démontrer qu'ils sont tous coupables au même degré, el 

que c'est le cas de faire application de l'article 211 du 

Code pénal, modilié par les circonstances atténuantes qui 

résultent des autécédens de chacun des accusés. 

M" Robert- Dumcsmï et Dudouy ont présenté la défense 

des onze accusés; ils ont soutenu que, dans l'état de con-

fusion où l'on s'est trouvé dans cette affaire, il n'était pas 

possible d'apprécier les faits qui pouvaient être imputés à 

chacun des accusés. Sauf Desjardins, qui a été positive-

ment reconnu, tout est vague pour les autres, et l'esprit 

des juges reste dans la plus grande incertitude. 

Le Conseil se retire dans la chambre des délibérations 

pour résoudre les trente-trois questions qui lui sont po-
sées. 

Desjardius est seul déclaré coupable de rébellion envers 

les agents de la force publique, mais sans les circonstan-
ces qui aggravaient le délit. 

La décision est négative sur toutes les autres questions 
concernant les dix autres caporaux. 

En conséquence, le Conseil faisant application de l'arti-

cle 212 du Code pénal modilié par l'article 463, con-

damne Desjardins à la peine d'un mois d'emprisonne-
ment; 

Déclare Martre, Bordes, Lalanne, Bastide, Claude, Des-

seigne, Bergez, Feve, Teilhard et Devèze non coupables, 

prononce leur acquittement et les renvoie à leur corps 
pour y continuer leur service. 

ÉLECTIONS nu DÉPARTEMENT SE LA SEINE. 

Voici le résultat des élections qui ont eu lieu à Paris les 

26 et 27 septembre, pour la nomination de deux députés 
au Corps législatif : 

3« CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE 

Nombre des votants, 

Majorité absolue, 

M. Germain Thibaut a obtenu 

M. Michelet 

Voix perdues et bulletins blancs 

Eu conséquence M. Germain Thibaut a été proclamé 
député au Corps législatif. 

4e
 CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE. 

18,434 

9,218 

10,107 suffrages. 

6,591 

1,733 

Nombre des votants, 

Majorité absolue, 

M. Monin-Jappy a obtenu 

M. Goudchaux 

Voix perdues et bulletins blancs 

En conséquence M. Monin-Jappy 

pu té au Corps législatif. 

2J,996 

10,999 

11,379 suffrages. 

10,504 
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Bordeau, restaurateur, vient par sa déclaration 

PARIS, 28 SEPTEMBRE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois d'octo-

bre prochain, sous la présidence de M. le conseiller d'Es-
parbès de Lusian : 

Leil", fille Mânoury, vol par une domestique ; femme 
Verdelet, idem ; femme Noël, vol par une ouvrière où elle 

travaillait. Le2, Alix, faux en écriture de commerce; Damas, 

Lequien, Berlaud et Finot, vol avec escalade. Le 4, Malye, 

faux en écriture authentique; Gareau, vol par un serviteur 

à gages. Le 5, Basset, faux en écriture de commerce; 

Cliedebois, vols commis à la poste par un employé.- Le 6, 

Pouillat, Parrain, Gessalin et femme Gerbaut, vois avec 

violences, la nuit, sur un chemin public. Le 7, femme 

Huait, infanticide. Le 8,Auroux, vol à l'aide d'escalade 

dans une maison habitée; Levier, coups graves ayant oc-

casionné une maladie déplus de vingt jours. Le 9, Gima-

ret, tentative d'assassinat sur sa femme ; Rémond, dé-

tournement par un salarié. Le 11, Celbert, vol par un do-

mestique ; Hendrick, attentat à la pudeur sur une jeune 

fille; Monnicr, idem. Le 12, Maréchal, idem; Biéver, 

idem; Meunier, idem. Le 13, Maire, idem,; Soulier, idem. 

Le 14, Navarro y Perroz, assassinat sur une jeune Espa-

gnole. Le 15, fille lléry, vol par un salarié et recel ; 

Mouix-Lcmarquan 1, banqueroute frauduleuse. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quinzai-

ne de ce mois s'est élevée à la somme de 200 fr., laquelle 

a été répartie par porlions égales de 50 f. entre la Société 

de patronage des Jeunes Economes, celle fondée en fa-

veur des Jeunes-Détenus, celle des Amis de l'Enfance, et 

celle fondée en faveur des enfants des condamnés. 

— La veuve Robin, après de nombreuses vicissitudes, 

tant militaires et civiles que judiciaires, eu est arrivée à la 

dixième phase de sa vie ; pour le moment, elle est dans la 

catégorie des femmes de ménage sans ménages, el de 

plus, prévenue de vols et d'abus de confiance. Ce double 

malheur, elle l'explique par ces seuls mots : Elle a la 

main malheureuse. Si on l'en croit, tout ce qu'elle touche 

se casse, s'envole, se déchire, se brûle, se noye, et comme 

elle n'a pas de capitaux pour remplacer tous les objets 

cassés, envolés, déchirés, brûlés, noyés, c'est à la pouce 

correctionnelle qu'elle e*t appelée à rendre ses comptes. 

On entend les témoins. Le premier est une logeuse en 
garni. 

La logeuse : Quoique le faux air de madame ne me re-

venait pas beaucoup, madame m'ayant payé sa nuit de 

cinq sous, je lui ai livré un lit. Le lendemain, quand j'ai été 

dans ht chambre, j'ai trouvé les draps coupés en d'eux; il 

n'y avait que les bords qui passaient hors du lit et rien 

dedans. 

La veuve Robin: Ça donne des vieux draps aux pra-

tiques, ça se déchire d'eux-mêmes en dormant, et comme 

ça TOUS les ferait payer, on se trouve forcé de les empor-

ter pour les jeter au coin de la borne. 

Une fruitière : Un matin que je faisais cuire de l'oseille, 

n'ayant pas le temps de quitter ma chaudière, M"" Robin 

s'a offert d'aller me rafraîchir une reconnaissance au Mont-
de-Piété. 

La veuve Robin : A quel Monl-de Piété, madame Tho-

mas, dites à quel Mont ? 

La fruitiers : Y a pas de mystère, c'est rue Saint-Ho-
noré. 

La veuve Robin : Alors, puisque vous demeurez contre 

la place Mauberl, fallait passer les ponts. 

La fruitière : Çt me fait cet effet là, à moins de passer 
en bateau. 

La fruitière : J'ai : as passé en bateau, j'ai passé au 

Pont-Neuf, où que j'ai fouillé dans ma poche, croyant 

avoir perdu la reconnaissance; ayant amené vivement plu-

sieurs papiers dans ma main, est verni un coup de vent 

qu'a ouvert la reconnaissance et emporté dans Peau où a 

s'a noyé aussi vrai que je vous vois. 

Une rentière de dix-neuf ans : J'ai vu cette femme 

quelquefois chez une de mes amies, où elle était femme de 

ménage. Un jour elle est venue me demander un châle à 

emprunter de la part de mon amie. Je n'ai jamais revu ni 

la femme ni le châle, et mon amie m'a dit qu'elle ne l'avait 

jamais chargée de m'en emprunter. 

La veuve Robin: Madame, qu'est rentière comme moi, 
m'a prêté un vieux châle tout chiffonné ; l'ayant mis sur 

moi pouf lui faire prendre l'air, se trouve qu'un garde na-

tional y a fait un accroc avec sa baïonnette : je l'ai porté à 

raccommoder, mais quand j'ai élé pour le rechercher, la 

raccommodeuse avait déménagé, et j'ai jamais pu remet-

tre la main dessus. 

L'amie du témoin précédent : Pendant que la veuve Ro-

bin était femme de ménage chez moi, je me suis aperçue 

de la perle de plusieurs objets, mais sans avoir la certi-

tude que ce fût elle qui les eût pris. Je ne suis certaine 

que pour une boîle d'allumettes chimiques à laquelle je 

tenais beaucoup; elle élait en nacre, avec des incrusta-
tions en or. 

La veuve Robin : Le tort que j'ai eu, c'est d'avoir voulu 

m'en servir ; ayant pris une allumette dedans, le feu s'a 

mis aux autres et a brûlé la boîte; quand j'ai vu qu'elle 

était abîmée, je l'ai jetée aux ordures. Tous mes malheurs 

viennent de ce que j'ai la main malheureuse. 

Récidiviste incorrigible, la veuve Robin, par deux juge-

ments séparés, a été condamnée au total à six ans de pri-

son et cinq ans de surveillance. 

— Deux gendarmes de la commune de Saint-Maur fai-

saient, dans la soirée d'avant-hier une ronde de surveil-

lance, lorsque arrivés au point culminant de la route qui 

longe le côté ouest de la commune, ils aperçurent à la 

clarté de la lune, et bien que se trouvant à une assez 

grande distance, une scène qui ne manquait pas d'une 
certaine originalité. 

Un individu d'une haute taille se tenait debout sur la 

banquette d'une de ces voitures découvertes dont se ser-

vent les bouchers pour le transport des viandes de l'abat-

toir ou des veaux vivants couchés sur la paille. La voi-

ture, à laquelle était attelé un vigoureux cheval, était 

arrêtée à fleur du mur d'une propriété appartenant au 

sieur N..., et celui qui s'y trouvait paraissait attendre un 

signal. Ce signal ne tarcla sans doute pas à être donné, 

j car les gendarmes, de l'endroit où ils étaient, virent un 

objet volumineux s'élever au dessus du mur, objet qui 

bientôt lut saisi par l'homme à la voiture qui parut l'y 

étendre avec précaution, après quoi il lança un coup de 

fouet à son cheval qui partit aussitôt d'un pas allongé. 

Les gendarmes, on le sait, sont curieux. Ceux dont il 

s'agit voyant que l'individu dont ils avaient observé le ma-

nège venait dans leur direction, se hâtèrent de gagner la 

route pour lui barrer, s'il le fallait, le passage; mais ils 

n'eurent pas besoin de prendre ce soin. L'homme à la voi-

ture qui, alors seulement les aperçut, marcha droit à eux; 

puis, arrêtant son cheval: « Messieurs, leur dit-il, je suis 

enchanté de vous rencontrer. Je viens d'acheter à un des 

bergers de M. N... un mouton qu'il m'a dit avoir reçu de 

son maître l'ordre de vendre; mais comme il me l'a livré à 

moitié prix de sa valeur, je me disposais à l'aller trouver 

pour le prévenir; votre rencontre et la déclaration que je 

vous fais suffiront, je pense, pour établir plus tard, s'il en 

est besoin, ma bonne foi. » 

Les deux agents de la force publique ne furent pas en-

tièrement de cet avis; ils procédèrent sommairement à une 

enquête, de laquelle il résulta que c'était par suite d'un 

marché frauduleusement conclu dans un cabaret de la 

commune, entre l'homme à la voilure, qui est un ancien 

boucher, et le berger du sieur N..., que ce dernier avait 

livré un mouton par lui volé à son maître, et dont il s'é-

tait approprié le prix. Procès -verbal a été en conséquence 

dressé, et la justice a élé saisie. 

— Le commissaire de police de la commune de Passy 

a été appelé hier à constater le suicide d'un militaire ap-

partenant au magnifique corps de la garde républicaine 

C'est par des promeneurs que le cadavre a d'abord élé 

aperçu pendu aux branches basses d'un chêne, dans le 

taillis qui longe l'avenue de la Muette. Les pieds tou-

chaient presque à terre, et à quelque's pas de dislance on 

voyait, soigneusement déposés, l'habit d'uniforme, le sa 

bre, les boites et le chapeau à trois cornes du malheureux 
suicidé. 

Le commissaire, après avoir fait constater par M. le 

docteur Jarrin que la mort avait été volontaire, et que sut 

une étiquette collé • au chapeau se trouvaient écrits les 

noms de Jean Schéer, garde au 1" bataillon, 7' compa 

gnie, immatriculé sous le u'
J

4631, a envoyé le corps 

l'hôpital militaire du Gros-Caillou. 

— M. le ministre de la police générale vient d'adresser 

à toutes les autorités départementales le signalement de 

trois forçats qui, à la veille d'être embarqués pour l'éta-

blissement de déportation de Caycnne, ont trouvé moyen 

de s'évader du Bagne de Brest. Voici à quelles indications 

pourront être reconnus par les personnes avec lesquelles 

ils tenteraient de se mettre en rapport ces hommes dan-

gereux que, du reste, la police, telle qu'elle est aujour-

d'hui organisée, ne peut manquer de découvrir prompte-
ment: 

Jean-Noël Gaillard, ancien émailleur, né à Huparlac 

(Aveyron), ayant demeuré à Paris, âgé de 33 ans, taille 

d'un mètre 70 centimètres, cheveux châtain , front très 

large, menton à fossette, visage large, teint clair, ayant 

plusieurs cicatrices apparentes, une au côté gauche du 
iront, deux sur la fêle, etc. 

François Jungers, originaire du grand-duché de Luxem-

bourg, âgé de 27 ans
;
 cheveux châtain, front bas, yeux 

bleus, menton large à fossette, teint coloré, plusieurs ci-
catrices au sourcil gauche, les oreilles percées. 

Nicolas Legrand, ancien fraudeur du département du 

Pas-de-Calais, âgé de 42 ans, de petite taille, cheveux 

châtain, front haut et découvert, oreilles percées, mar-

ques de petite-vérole au bout du nez, tatoué sur les bras 

gna les hauteurs pour suivre du regard la direction que 

prenait le fugitif; l'autre, nommé Vogel, fit des recherches 

en tout sens. 

Au moment où, après une course longue et pénible, il 

gravissait une gorge accidentée que couronne le Bastidou, 

bois dépendant diuJomaiue de Birjac, il se trouve tout à 

coup face à face avec Forgues. Ce dernier a l'avantage de 

la position : de la petite plate-forme où il s'est posté, il 

peut braver et aHa pier à coups de pierres le gendarme 

qui est devant lui, à quelques mètres au dessous, sur une 

pente ru Je et glissante, où il a beaucoup de peine à se te-

nir debout. Vogel appel son camarade, mais il ne peut se 

faire entendre. Malgré les périls de sa situation, il veut 

iccomplir son devoir ; il somme le fugitif de se rendre, il 

le supplie. « Je suis libre, répoud ce dernier, je ne ma 

rendrai pas ; je veux te tuer, et puis j'aurai raison de ton 

camarade. » Vogel renouvelle plusieurs fois ses supplica-

tions, mais elles ne font qu'irriter son adversaire. Ett ce 

lonieui suprême, se voyant près de Succomber sous les 

pierres qui l'accablent, et do devenir ta victime de For-

ues, dont la fureur est à son comble, il a recours au seul 

moyeu qui lui reste pour défendre ses jours : il arme sa 

carabine et f a t feu. Malheureusement le coup est mortel : 

Forgues tombe frappé d'une balle au coeur. 

M. Rochin, substitut du procureur de la République, 
accompagné de M. Descaret, juge d'instruction, s'est im-

médiatement transporté sur les lieux, afin de constater les 

causes et les circonstances de ce fâcheux événement. Si 
nos renseignements sont exacts, comme nous avons lieu 

de le croire, il résulterait de l'information à la laquelle il a 

été procédé que l'auteur de ce meurtre s'est trouvé dans le 
c
as de, légitime défense et dans la douloureuse nécessité 

de repousser la force par la force. 

Forgues avait environ vingt-cinq ans. C'était un repris 

de justice, braconnier de profession, Domicilié dans la 

commune de La Roque-Sainte-Marguerite, il y passait 

pour un homme très-dangereux. Depuis longtemps l'auto-

rité locale était sous le coup de ses menaces. Dans toutes 

es occasions, il manifestait une haine profonde contre les 

gendarmes. C'est par suite d'outrages graves envers ces 

militaires qu'il avait été misenéiat d'arrestation. Pendant le 

trajet, il n'avait cessé d'injurier ceux qui le conduisaient et 

de les menacer de sa vengeance. Vogel, au contraire, est 

ignalé comme un homme d'un caractère calme, doux et 

conciliant. (Echo de la Dourbie.) 

— VAUCLUSE (Orange). — On lit dans le Journal de 

Vienne el de l'Isère : 

« Lundi 13 courant, à six heures du soir, un événement . 

des plus malheureux est arrrivé à Orange. M. Henri Bor-

guet, chevalier de l'ordre de Léopold de Belgique, direc-

teur-concessionnaire du chemin de fer de Lyon à Avignon, 

s'était rendu, dans sa voilure attelée de deux chevaux, 

d'Orange au pont d'Aiguës, pour examiner les travaux qui 

s'exécutent en amont de ce pont, pour rétablissement du 

viaduc qui doit traverser la rivière ; à son retour, et à la 

montée du pont, ses chevaux s'emportèrent, prirent le 

mors aux dents : M. Borguet, effrayé, sauta de la voiture 

sur le chemin. La commotion fut si forte qu'il se laissa 

tomber de toute sa hauteur, et se fit à la tète une large 

blessure. Les personnes présentes à la chute de M. Bor-

guet se hâtèrent de le relever, le placèrent dans une voi-

lure qui passait là par hasard (ses chevaux ayant continué 

d'emporter la sienne jusqu'à la remise de l'Hôtel de la 

poste), et il fut ramené presque mourant à son domicile à 

Orange. 

« Les soins les plus empressés, soit de la part des mé-

decins, soit de la part des employés, lui furent immédia-

tement prodigués, mais avec si peu de succès, qu'à une 

heure du matin, M. Borguet succomba à ses souffrances» 

u Cette mort si inopinée laissera un grand vide dans lo 

personnel de la société chargée de l'entreprise du chemin 

de fer de Lyon à Avignon; les employés surtout font une 

perte immense : M. Borguet était pour eux un véritable 

père, une seconde Providence, aussi ie regrettent-ils pro-

fondément. » (La Ruche). 

— SÉINE-INFÉRIEURE (le Hàvre). —- Le 7 septembre 

dernier, pendant le parcours du train u° 27 descendant 

de Rouen au Hâvre, arrivant à la gare à neuf heures un 

quart du soir, le conducteur du train avait plusieurs fois 

défendu au sieur Théodore Diequemare, préposé des doua-

nes au Hâvre, de fumer, et, malgré celte défense et les 

réclamations des voyageurs qui se trouvaient dans le 

même wagon, le sieur Diequemare a continué de fumer sa 

pipe. A l'arrivée du train, le fait a été dénoncé à M. le 

commissaire spécial du chemin de fer, et procès-verbal a 

été dressé par ce magistrat. 1 

Aujourd'hui le préposé des douanes Diequemare com-

paraît devant le Tribunal, sous la prévention d'avoir con-

trevenu à l'article 63 de l'ordonnance royale du 15 no-

vembre 1846 en fumant dans un wjgon pendant le trajet 

du tram n° 27, et s'enlend condamner, par application de 

l'article 21 de la loi du lô juillet 1845, à 16 fr. d'amende. 

ÉTRANGER. 

ËSPAGM; (Madrid), 23 septembre. — La reine vient de 

nommer graud'croix de l'ordre d'Isabelle-la-Calholique, 

M. Fernando Torrijos, son majordome de semaine, qui, 

lors de Patientât du 2 février dernier, saisit et détourna le 

bras du régicide Mcrino, au moment où celui-ci allait 

porter à S. M. un second coup de poignard. 

— (Malaga, en Andalousie), 18 septembre. — Dans la 

soirée d'avant-hier, le quartier de laTiiuidad de notre ville 

a été le théâtre d'un événement épouvantable. Un homme 

qui sortit en fureur de la rue de ia Trinidad, a parcouru 

la rue d'Almonaet la petite place San-Pablo frappant avec 

un grand rasoir andalous, qu'il tenait à la main, toutes les 

personnes qui se trouvaient à sa portée, hommes, fetnmts 

et enfants. Sa première victime fut un ecclésiastique, qui 

reçut une large incision au cou, d'où le sang ruissela avec 

une toile force qu'il expira en moins de cinq minutes. Une 

vingtaine d'autres personnes furent blessées par lui légè-

rement à la main et à la poiirine. Un jeune homme contre 

lequel le meurtrier s'acharna particulièrement, se réfugia 

dans une maison, mais le meurtrier l'y poursuivit, et dans 

le vestibule il lui taillada la ligure. Un détachement de la 

garde municipale survint, et en l'apercevant, l'assassin se 

sauva à toutes jambes. Un caporal de cette garde courut 

après lui et l'atteignit, mais le forcené, avec une adresse 

extraordinaire renversa et blessa le caporal, et s'enfuit de 
nouveau. 

Cependantlesmagasinset les portes des maisons avaient 

été fermés, et la voie publique était devenue déserte. La 

troupe cerna le meurtrier, lequel se défendit eu désespéré 

avec son rasoir, et ce n'est qu'après qu'il eut élé frappé 

de trois coups de baïonnette que les militaires purent 

l'ein nener. Il a été conduit lotit sanglant au poste de 

l'Hôlel-de-Ville, où des chirurgiens de la garnison lui ont 

donné les premiers soins. Hier, dans l'après-midi, il a été 

transporté sur un brancard et sous escorte à l'hôpital gé-

néral de Malaga, où maintenant ou le garde à vue. 

Cet individu pot lait le cosiume des paysans d'Andalou-

sie, et il est, à ce qu'il paraît, inconnu à Malaga. Il souffre 

beaucoup de ses blessures. Les médecins disent qu'il n'est 

pas encore en état de pouvoir stippurler un interrogatoire 

contrée so- i 8111 V1 -

Haire. Les gendarmes se mirent à sa poursuite : l'un ga- \ — PAK-BAS (Venlo, dans la province de Liinbourg), 24 

de diverses figures. 

DÉPARTEMENTS. 

GARD (Trêves). — Le 11 de ce mois, deux gendarmes 

delà brigade de Trêves (Gard), conduisaient 'le nommé 

Laurent Forgues à Saiul-Jean-du-Bruel, pour le diriger 

de là sur le Vigan et le mettre à la disposition de M. le 

procureur de la République près ce siège. lis avaient par-

couru environ 4 kilomètres et allaient entrer dans la com-

mune de Saint Jeaii-du-Brucl, lorsque le prisonnier, par 

un brusque et violent effort, rompit la chainelle qui lui 

liait les mains, et s'enfuit de toute la viiesse de ses jam-

bes dans les montagnes qui environnent celte 
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400 membres, se soutenant tous au besoin et au pre-

mier appel. Beaucoup d'honnêtes gens, indignés, n'osent 

donc se mêier de ces scènes qui sont la honte d'une grande 
cité civilisée. 

« Quant à la police, elle a envoyé dernièrement sur les 

lieux quelques agents pour réprimer les désordres que 

nous venons de signaler ; mais ces agents, n'étant pas en 

force, ont été maltraités et forcés de battre eu retraite. 

Des mesures plus efficaces sont absolument nécessaires, 

et nous avons lo droit d'espérer que les autoiilés locales 

s'empresseront de porter remède à un état de choses vrai-
ment intolérable. » 

Sosurse de l'urla ><lu 28 Septembre AH5>'«. 

AU COMPTANT. 

septembre. — Dans le village de Wessem, près de notre 

ville, un jeune paysan nommé Wegzoon, aidé par sa fem-

me et par sa sœur, a coupé la gorge à son père, âgé de 

soixante-quatre ans. 

Le meurtrier, après s'être tenu caché pendant deux 

jours, s'est dénoncé lui-même à la police, à Buremonde, 

où il a été arrêté. Seat deux complices sont aussi sous la 

main de la justice. 

On ignore encore ce qui a porté Wegzoon à commettre 

le parricide dont il s'est rendu coupable. 

— B AVIÈRE (Munich, 23 septembre).— S. A. R. le prince 

Luitpold, frère du roi, vient d'accepter la présidence de la 

Société centrale pour la protection des animaux contre les 

mauvais traitements. 

Le nombre des sociétés de ce genre en Bavière est ac-

tuellement de 392, ce qui fait 1 par 120,000 habitants; 

dans aucun autre pays il n'en existe autant en|proportion 

de la population. 

— E TATS-U NIS (New-York). — Le fait suivant que nous 

empruntons au Courrier des Etats-Unis peut donner une 

idée de la manière dont se fait la police dans ce pays. 

« Malgré les avertissements de la presse en général, el 

les nôtres en particulier, les roivdies se multiplient d'une 

manière alarmante à New-York et y deviennent de plus 
en plus audacieux. 

« Une bande de ces mauvais garnements paraît avoir 

choisi pour théâtre de ses exploits le coin de Bowery et 

de Bayard slreet. Le soir venu, ils arrêtent et insultent les 

femmes, se ruent sur les hommes bien mis qui passent au-

près d'eux, les maltraitent, et souvent même leur font 

prendre une espèce de bain forcé dans un abreuvoir voisin. 

Un assez grand nombre de spectateurs, sortis des rues 

environnantes, semblent prendre plaisir à ces récréations 

d'un nouveau genre, au lieu d'y mettre obstacle. H est vrai 

que les roicdies en question appartiennent, dit-on, à une 

espèce d'association organisée qui ne compte pas moins de 

3 0j0 j. 22 juin 78 10 | 
4 1|2 0(0 18S2 10 i 35 | 
4 l|2 0p0j. 22 mars. 

Act.... de la Banque. 2835 — 
FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 103 — 
— — 1842 — — 
— 4 1|2 — — 

Naples (C. Rotsch,).. lui 25 
Emp. Piémont 1850. 98 Sf4 
Piémont anglais 90 3|4 
Rome, 5 0[Uj. déc.. 98 1]2 
Emprunt romain 9J — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Obi. de la Ville. , 
Dito,Emp. SSmill... 1225 -
Dite, Emp. 50 mill.. 1327 50 

Caisse hypothécaire.. 247 KO 

Canal de Bourgogne. 

. VALEURS DIVERSES. 

II.-Fourn. de Mono. . 
Tissus de lin Maberl. 823 7b 

| Gaz français 1205 — 

A TERME . je1;;. Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern 
cours 

3 Oip 1 78 10 
4 1p2 OpO 1852 1 104 30 
Emprunt au Piémont (1849) . | 

~78l!5 
104 50 

77 90; 78 25 
104 30jl04 15 

CHEMINS DE FEK. COTES AU PARQUET. 

«JUIL'-U. m —I— — 1- ÉWf — i!~-!g!»!geBy^ 

sentation de Si j'étais Roi, le nouvel opéra de M 

si remarquablement interprété, par MM. Laurpm
 A(1

am 
JuncuctM'"' S, Noël, eurent,

 C 

Saint-Germain 
Versailles (r. g.)— 
Paris à Orléans. . . . 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . . 
Marseille à Avignon 
Strasbourg à Bàlc. . 

Nord 
Paris â Strasbourg. 
Paris à Lyon 
Lyon à Avignon. .' . 

1135 — | Montereau i Troyes. 
322 50 | Ouest 

1490 — | lilesmeetS-D.àGrny. 
895 — | Cluirloroy 
418 75 | ParisàCaenetGherb. 
520 — | Dijon à Resaneon. . .. 
321 50 | Bordeaux à lâ Teste. 
715 — | Paris à Sceaux 
750 — | Montpellier à Cette.. 

820 — Dieppe et Fécamp. . • 
627 50 i Grand'Combe 1400 — 

282 
(1(12 
510 

570 
540 

275 
170 

297 50 

L'émission de la quatrième série des actions de la Flotte 
commerciale nous fait présager que le capital social sera en-
tièrement réalisé dans un très bref délai, et que ses opérations 
seront en pleine activité au mois de mars prochain, puisque 
déjà elle est en mesure de traiter pour la construction d'un 
nombre considérable de navires. 

C'est la première fois qu'en France on aura entrepris sur 
une grande échelle et par le concours de l'association les ar-
mements maritimes qui ont été si profitables pour l'Angle-
terre, que la Compagnie des Indes, qui n'a pas un siècle 
d'existence, est plus riche et plus puissante que beaucoup 
d'Etats européens. La France a fait un pas immense, grâce à 
l'aide du Gouvernement, qui a accordé aux armateurs pour la 
pèche des primes qui à elles seules garantissent l'intérêt du 
capital engagé et promettent des dividendes considérables. 

— Ce soir, mercredi, au Grand-Opéra, pour la rentrée de 
M. Roger et de Massol, la 33" représentation du Juif errant. 
Le rôle de Théodora sera chanté par M me Tedeseo , celui d'I-
rène par M"" Lagrua

;
 Le pas de la Reine des Abeilles sera 

dansé par M lle ïnglioni. 

— OPÉRA- C OMIQUE. — Aujourd'hui mercredi, l'opéra en trois 
actes de M. Maillart, la Croix de Marie; demain, le Père Gail-
lard, pour la continuation des début de M IU Andréa Favel. 

—T HÉÂTRE-LYRIQUE . —Aujourd'hui, vingt quatrième repré-

rré , 
-ODÉON. — Ce soir, à l'Odéon, la quatrième reDré 

de la Tante Ursule, comédie en deux actes de M Ji i .
tal

>otl 
vient d'obtenir un franc succès. On terminera par ? "

 n
"

: 

sans Dot, la pièce en vogue, toujours accueillie par d',?
S 

n .iplaudissetnents. 

ni"! 
1' 0 le

3 
"animes 

—V AUDEVILLE .—Encore un succès des plus francs 
sera des plus fructueux. Scapin; tel est le litre d 'nno r 

 '„i;„_vo,,,lmr;Ur. Aana I ,nll„ Mlle IV-.: «»K- IOft 
qui 

joli» 

en tous points, Delannoy et M
11
' Bader l'ont dignement"* ^ 

dée. Aujourd'hui mercredi, la Course à la Veuve, une N-
 Set0lK 

ooniédie-vaudeville Uuns laquelle M"" Déiazet a été adird 

geuse et le Duel de mon oncle compléteront ce jôlïe specladeS 

— A l'Ambigu , troisième représentation de Marie Si 
drame en cinq actes de MM. Alboise et Saint-Yves. Grand'"

0
"' 

cès de larmes et grand succès d'artistes. (MM Clarcn* 110" 
Laurent, M"" Thuillieret d'Uarville.) nce et 

SALLE ET JARDIN PAGANINI. 

01 

tendre 

— OALLU m jAuiii .i rAbamm. — Aujourd'hui mercredi F \t 

extraordinaire dans laquelle les artistes hongrois se feront e 

•agaBBBsaMryraaiai 

SPECTACLES DU 29 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Le Juif-Errant. 
F RANÇAIS. — Stella, la Coupe enchantée. 
OPÉRA- COMIQUE. — La Croix de Marie. 
ODÉON. — La Tante Ursule, les Filles sans dot. 
T IIÉATRE-L VRIQUE. — Si j'étais Roi ! 

V AUDEVILLE. — Scapin, la Course à la veuve, une Nuit. 

V ARIÉTÉS. — Un Vieux de la vieille roche, Deux Gouttes d 'eai 

G YMNASE . - Les Avocats, le Démon du Foyer, Coup lecauif 
P ALAIS-ROYAL. — Le Misanthrope, la Perdrix rouge, York' 
P ORTE- SAINT- M ARTIN. — Richard III. 
A MRIGU. — Marie Simon. 
G AITÉ. — Paris qui pleure et Paris qui rit. 
T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Chatte 1 lanche. 

C IRQUE N ATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Queue du Diable vert. 
F OLIES. — Une Fièvre brûlante, les Quenouilles. 

Ventes immobilière*. 

CHAM3B,3S ET STUBES "G 3 NOTAIRES. 

DOIMIE DE G4RHEIL. , -
APPARTENANT A MOXSEIICiNEUR LE 

PRINfJB E9E JOISiVIl.l.E. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, sise place du Chùtelet, 1, par le ministère de 
Me RÏ3NT5ÎN0, l'un d'eux, le mardi 9 novem-
bre 1852, à midi, 

Du BMlaaASNE S5E CAKHESL, situé dans 
le département do la Loirc-lnféricurc, arrondis-
sement de Savenay, communes de Guenroot et 
Plessé. 

En bloc ou en 22 lot. 
LOT. DÉSIGNATION. CONTENANCES 

11. a. C. 

1" Château, dépendances et 
parc (boisé et non boisé) 
de Carheil, 

2' Bois détaché, landes et 
terrains, 
Métairie du Breuil, 
Id. de Bairy, 
ld. de Boduan, 

' Id. delà Haye-Cochard, 
ld. de Cargnemez, 
Id. de Rozay, 
ld. do la Iiauteville, 

Id. du château de Lépinay 
Id. du haut Lépinay, 
11. de Couesdan, 
ï" Métairie de Longlo, 
2' Id. id., 

prononcée; et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 

11 suffira d'une enchère pour que l'adjudication 
soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements, à Paris : 
l'A»' RENTEN», nolaire, rue Basso-du-

Remparl, 52, Dépositaire du cahier d'enchères et 
les titres de propriété; 

2° A radini'iiistraiion des biens et affaires delà 
maison d'Orléans, rue de Va rennes,, 55. 

Et sur les lieux : 

A M. Chardon, inspecteur^ Carheil. (7029) 

CBR1SÎ1ÂI KLUGE « MSRT, 

MISES A 

PRIX 

203 54 67 478,985 

3= 
4e 

5e 

li"-
7' 
8« 
9» 

10= 
ll< 
12' 
13' 
■14' 
15" 

m 
17» 
18" 
19" 
20-
21 e 

h? 

Métairie dit f igon, 
ld. de Lirel, 

\" Métairie do Lussac, 
2» .ld. id.,-
Métairie de Cotimeau, 
ld. des Rochelles, 

Id. et landes de Qoinhu, 

322 06 48 
38 88 29 
31 70 93 
28 99 94 
28 10 10 
32 72 70 

3 51 74 
44 57 12 

, 27 30 22 
26 06 96 
42 71 16 
27 35 74 

82 27 
73 42 
24 01 
il) 9a 
96 U 

19 35 
63 33 00 
55 10 48 

13! 80 M 

13 
15 
81 
44 
il 
45 

172,399 
28,198 
25.095 
25,559 
33,610 
29,6 
8,226 

3i.4;.(l 
27.80 
21 ,571 
27,047 
19,238 
i 9,941 
18,728 
37,77 
26,100 
25.997 
21,131 
32,868 
\ 8,980 
22,65! 

Total général des mises à prix : l,159,(i29 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord; en-
suite, soit qu'il y ait eu ou non adjudication des 
divers lots sus-oésigués, ils seront réunis et mis 
aux enchères, soit sur les prix réunis des lots déjà 
adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'auraient 
pas été, soit sur la mise à prix sus-indiquée, dans 
ie cas où. aucune adjudication partielle n'aurait été 

mWm DE CHAUX ET TERRES. 
Etude de 33' RBCSa A Et», avoué à Paris, rue 

des Jeûneurs, 42. 
_ Vente en l'élude de 35' &1AUTIKR, notaire à 

Nanterrc, par s.m ministère et celui de £!' HOV 
XOÏ-liBBOY, notaire à Paris, le dimanche 10 
octobre 18^.2, nue heure de relevée, en huit lots 
lui ne seront pas réunis, 

i* D'une PAKRiqi 'E Sm Vil Al X. HV-
RRAUIiSQUK sise à Nanterre, grande route de 
Paris à Saint-Germain; 

2° De diverses fiMÉCE* f»E TKRRE sises 
terroirs de Lonchamps, de Nanterre et des Loges 
en-Josas ; 

3 3 De deux .CAISMÎIÈRES de pierre et moël 
Ions sises à Nanterre. 

Alises à prix : 
Pour la fabrique : 10,000 fr. 
Pour les 7 autres lots au total : 7,300 fr. 
Pour plus amples fenseignemèns, voir l'inser-

tion légale qnj a paru le 15 septembre 1852 ('uns 
les Petites-Affiches. 

S'adresser : 1" A »' ItaCEIAR» ; 
2° A M" Gautier, notaire à Nanterre; 
3' A U' Mouuot-Loroy, notaire à Paris, rue 

Théveuol, 14 ; 

4° A M c Yvcr, notai r<\ rue St- Honoré, 422. 

M AI-

SON 

Les PERSONNES qui auraient QUELQUE RÉ 
CLAMAT10N à faire à ladite maison pourront s'ad. 
à M. Meyer (Arnold), poste rest. à Leeds(Anglcterrc). 

 om 

PASIII.I.KS ■««i/ifiS.Tà rjri "--ri Brev. 
alimentaires |J OuiM/tUiflb s. g.d. g. 
Recommandées par les médecins contre la gas-

trite chronique el autres affections de l'estomac, la 
chlorose cl toutes les maladies causées par l'appau-
vrissement du sang. - 2. et 3 f. la boîte.—BOURGEOIS 

HT C*| lab., 31, rue du Port-St-Ouen, à Balignollcs-
Uonceaux. — Dépôts : pharmacies, r. des Lombards, 
30, rue Grenela, 3, et faubourg .Montmartre. 66. 

(7259/ 

•m 

uîihài&lju, I. SCOTT,. CMS 
20, rue Royaic-SaiiH-Ilonoré. 

Dents artificielles (nouvelle méthode, DURÉE CON-

SÉCUTIVE ) imitant absolument les dents nalurelles 
leur précision est supérieure à ce qu'on avait ob 
tenu jusqu'à ce jour. Il ne percevra ses honoraires 
qu'après réussite complète. (7225) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours maladies re-
Kelles au copahuef nilrUed'arg' nt. 
Plîârm. rue Rambuteau, 40. (Exp.) 

(7221) 
S41PS0. 

(70 IS. 
-^WTi--w^^:-v^..-.y:.«jjase=53p*. 

MM. kl? a< lioiiuaires. de U S '.'oiéle 
«JA'É©^ S-'3 ^AXCMiME sont cou 

voqués en assemlilée générale r.xtraordinaire (con-
Ibrméuient à i'ari. 21 des statuts}, au siège social, 
Vi, rue de Setne-St-Gernmiu, pour le 14 ociobreà 
midi, à l'effet d'apponer aux staiuts ùes moJrfi-
oaliéiis nécessitées par une augmonuition de capi-
tal s) la deiilaude faite d'une succursale à l'é-
tranger. 

Les gérants, F. DE DIEU , C. DE COISLIN et C*. 

,'7285) 

É
TUDE D'JIUISSIER , che 
heures de Paris; produit 11,000 fr 

43,000 f. avec facilité.-; 

ieu d'arrondissement , à 8 

Céder à 
Me Darny, r. Trévise, 44 (aff. ; 

(7284) 

GARLtER mi 
rue du Faubourg-Montmartre, 16, 

Peintre du palais de l'inslitul, de l'Académie de Médecine, etc., i 

FAIT TOUTES SES PEliSTUKES AU 

BLANC DE ZINC 
DE IiA 'VIEÏl.î.E-MIOMTAOHE 

Le» Antionce.i. Hérlame» iu«3«is-

trieïles «si aufreg , «ont reçue» a.. 

AGRANDIS! MAGASINS nu NEGREJ 
19 , Boulevard Saint-Benls , VAU1S, en face la Povte Saint-Denis. 

MAISON IIOBKKT. 

BIJOUTERIE 

ST ORFÈVRERIE. 

SPÉCIALITÉ POUR MARIAGES. 

de Monnaies d'Or et d'Argent. 

SARAZIN, SUCCESSEUR. 
WWIMMi 

PENDULES 

MONTRES DE PARIS ET EN PLATINE. I 
*VAA/VWWW 

ACHATS DE DIAMANTS ET DE PIERRERIES. 
wwwvw 

Spéciaux de Commande. 

Maison BKAG 
FABRICANT DE UTS EN FER ET DE SOMMIERS 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ S. G. 0 

Maison principale : rue nambuteau, oa et es. 

1» succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2<> succursale, 
rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission et exportation. 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

E L'IfltPinSfliMIGS 
Ou Perte de la virilité, Paralysie ou afriijilissement des or;anes générateurs, des Pertes séœioaies, 

moyens d'y remédier.—Des habitudes secrètes el de leurs dangers.—De la sléïililé étiez les dent sexes.-Maiailfes de 

lamaince.desrelus, des testicules, de la vessie, catarrhe vésical.— Iles rétrécissements, de la «ravelle.— l>cs darlres, 
demani-'eaisons, des maladies vénériennes récentes, anciennes et déguisées, leur lîuérisoi) par un TBAlTEMENl vr.GE-

T.VL , nr.rt'RATiv, RAFRAÎCHISSANT el AXTI-XE-.»VEOX. — Du mercure, du poivre cubébe. du copalui, considères comme 

cause d'impuissance et de gastrite. — Mélanges scientifiques et littéraires relatifs à l'impuissance. — Cet « IHWW 

desiine aux malades, précédé d'un Rapport médical constatant l'eilieaeilé de la nouvelle méthode, est terminé pw 
unePlauelie analoinique coloriée indiquant les fonctions de tous les organes. 

Par le Uoc-tenr BE;ï>S.E©li, «a* Sa FurtiHé «ae Médeeiîte tle Paris. 
Rue des lions-Enfants, 30, A PARIS. Traitement secret et facile par correspondance (affranchir). 

Un volume de (ioo pages, pris. : 3 fr., et i fr. rendu à domicile, sous enveloppe, contre un mandat. - DBNTU, 

Palisa-Royal, el chez l'Auleur. (W
5

) , 

rue iTEiigliicii, 

26m* ANNÉE. 

QUI CROIRAIT 
démontrer 
vai 
investi 
»E 

peu 
toute 

toujours son nom dans les négociations comme dans les correspondances 

NÉGOCIATEUR 

EN MÈRES DE FAMILLE. 
°\RAIT.' ,ia^S ?iècle âe, Pro

S
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 ?
omme

 celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. de FOY , et ce, pendant 26 ans n'ont noint encore totalement suffi chez certains esprits étroits, i 

^fe^é^i0^te C^P™ra

J
a

 i^
11

™
1

' fh,0isir ̂  ««rU s,elon m ̂ } ,
da

£
s un

 "Che^répertoire et de Me tourner à son profit les lumières d'un hPe^Sen^ffi^ bien â ̂ l -^Mv^Vè absurde est 

Hant, luh 
PAILURB 

sous 

s'adresser, en 

on mysteie eavtlopp 
-Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — [Affranchir est de rigueur.) 

(4941) 

ï,a pstnueatlon SéK»l* ,te» if.cten «âe Société est obligatoire , pour l'année 1 »5*. tlaïite la «AKsdTTB e»BS «miWWAtiJl, tM DMOIV et le JOURNAL «iÉNERAIi »'AFFI€»Ef 

«0«!SK«ES. 

Par aele sous signatures privées, 
fait douldeà Paris le vingt-huil sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
deut, enregistré le même jour, 

MM. Jean-Georges ECK et Pierre 
DURAND, tous deux, fondeurs et fa-

hricanls de bronze, demeurant à 
Paris, rue desTrois-Bornes, 15, 

Ont déclaré proroger jusqu'au 
trenleseptemlire mil huit cent cin-

qiunfe-clnq lasooleié formée enlre 
eux pour la foule el la fahricalion 

du bronze, par acte sous seings pri-
vés en dale du huit septembre mil 
liultcent Irenle-neuf, enregistré et 
publié, sans aucune dérogation à 
l'acte consiitutif. 

La raison sociale est loujours 
1XIC et, DURAND ; la signature ap-
partient à M. Eck seul. 

Pour extrait : 

ECK . <55S5) 

Aux termes d'un acle reçu par M» 
lîeaufcu et son collègue, notaires à 
Paris, le quinze septembre mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Il a élé formé une société en nom 

collecllf et en commandite par ail-
lions entre M. Krauçois-Laurent-

Marie D0RVAUI.T, pharmacien, de-

ineuraiit à Paris, rue de la Feuilla-

ge, 7. et tous les pharmaciens qui 
adhéreront à ces statuts et souscri-
ront des actions. 

L'ohiet de cette société est la fon-

dation, sous le liirede Pharmacie 
centrale des Pharmaciens, d'un éta-

blissement pour le commerce de la 
pharmacie en général. 

Le siège de la so.délé est fixé pro-
visoirement à Paris, au domicile du 
directeur. 

La société sera constituée de droit 
par la souscription de huit cents 
actions et. la déclaration qui en se-
ra faite par le directeur dans un 
acte authentique. 

La société pourra Clic transfor-
mée en société anonyme. 

La durée de la sociélé est fixée a 
vfnal-cinq années, qui commen-
ceront à partir delà constitution 
de la sociélé. 

Le fonds social est provisoirement 
lixé à un million de francs formé 
au moyen de deux mille actions de 
cinq cents francs nominatives. 

M. Dorvault sera directeur de la-
dite sociélé; il aura la signature 
sociale, laquelle sera DOHVAULT 
et C; 

Le directeur est tenu de souscrire 
immédiat-enient cent actions de 
droit commun. 

Pour extrait : 

Signé : BEAUFEU. (5528 

Aux termes d'un acle reçu par M 1 

Henri-Joseph Yver, notaire à Pa-

ris, comme substituant M« lleaufeu, 
son collègue, nolaire à Paris, le 
vingt-deux septembre mil huit cent 

cinquante-deux, enregistré, 

U a été formé une sociélé com-
merciale entre M. Louis -Jacques-
Amédée LARRIEU, négociant, de-
meurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 44, et deux commanditai-
resdénommés audit a ^te. Celte so-
ciélé a pour but l'exploitation des 
procédés de désinfection des matiè-
res fécales et lieux infecls, la vente 
des engrais en provenant et l'ex-
ploitation des procédés de carboni-
sation des matières végélaleset ani-

males pour la désinfection. La du-
rée de la sociélé a élé fixée à quinze 
années, à partir du quinze septem-
bre mil huit cent cinquante-deux 
pour finir le quinze septembre mil 
Imil cent soixanle-sept. Le siège de 
la sociélé est établi àParis, rue des 
Pcliles-Ecuries, 44. La raison el U 
signature sociales sont A. LARRIEU 
et C". Le capital social est fixé à 

trcnle mille francs. L'apport des 
associés consiste, savoir : celui de 
M. Larrieu dans une somme de. sept 

mille cinq cents francs en espèces, 
qu'il s'est obligé à mettre immédia-
Icment à la disposition de la socié-

té; et celui des commanditaires: 
i" daus la somme de sept mille cinq 

cents francs en espèces payables 

comptant , 2» ci dans divers brevets 
d'invention applicables à la désin-
fection, et droits el objets mobi-
liers servant h leur cxpiolalion, le 
tout d'une valeur de quinze mille 
francs. M. Larrieu est gérant de K 
sociélé; il aura seul la signature 
sociale. 

Pour exlruit : 
Signé : YyER. (5527) 
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\mm m cornet, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal coiiim i-
nicatiou de la comptabilité des faii-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

iolIUtM, 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont ttwltét à ie rendre au Tribunal 
de commerce de Porl«, talle des ai-
sembléec des faillites, nu. les cr(an-
cien : 

VER1FICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BLOC (Jacob), nég. en 
nouveautés, passage de l'Entrepôt, 

6, le 4 octobre à 9 heures (N° îossi 
du «r.); 

Du sieur EVANS (Joseph), tail-
leur, rue Cbaussée-d'Antin, 18, le 4 

octobre à 1 heure (N» 10550 du gr.); 

Des sieurs l'.RISAC frères (Char-
les-Barucli cl Mayer), l'ab. de bro-
deries, rue de Cléry, 0, le 4 oclobre 
à 3 heures H2 (N° 10579 du gr.); 

four être proctWé, tout la prési-

dence de u. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajjirmation de leurt 
créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur t'ERRABY (Donal), tein-
turier de, soie en bottes, rue Sainl-
Germaki-l'Auxerrois, 3o, le 4 octo-
bre à 12 heures (N° 1020» du gr.); 

Du sieur BÉBARD (Pierre- Alexan-
dre), maître d'hôtel et. nid de vins, 
rue de la Tonnellerie, 17, et avenue 

de la Molle-Piquet, 3, le 4 octobre à 
1 heure (N» 10367 du gr.); 

Du sieur GRELET (Louis), tenant 
maison meublée, faub. Sl-Honoré. 

7i, le 4 octobre à 12 heures fît» 
82 -1 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dici sur l'état de la faillite et déli-
bérer sur la formation du concordai, 

ou, fil y a lieu, s'entendre déclarer 
en étal d'union, et, dans ce dernier 

cas, «ire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
<run bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers 1 

Do la dame THIERRY, restaura-
teur, boul. Bonne-Nouvelle, 5, en-

lre les mains de M. Duval-Vauclu-
se. ruedcLancry, 45, syndic de la 
faillite (N° 10159 du gr.); 

Du sieur MARTINET (Alphonse-
Toussaint), auc. nég. eu fournitu-

res d'objets de billard, ruedesLom-
bardt, in, enlre les mains de M. Le-

coinle, rue de la Michodière, 5, syn-
dic de la faillite (N° 10594 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement apré> 
l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

A'. B. tin mois après la date de ces 
jugemeus , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 2T septembre. 

Du sieur PESTA1L, md de vins, à 

La Chapclic-Sl-Denis, rue do Cha-

brol, 4 (N" 10574 du gr.). 

AOSEMBl.ta 1XJ 29 SEPTEMBRE 1853. 

NEUF HEURES 112 : l'ollel, md de 
vins, vérif. — Dromery, inc. nég. 
en soieries, redd. de compter 

ONZE HEURES : Hruult, nul de fers, 
synd. — Dubois, aplatisseur de 
cornes, id. — Lemaire, horloger, 
vérif Mangin, limonadier, clôt. 
— Pilard eti'ropey, droguistes, 

red. île comptes., 
MIDI : Killietto, md de viande de 

porc, vérif. — Vigié et Keuillade, 
eoiffea de casquettes, id. — DUe 

Védy, lingère, rem. il huit. 
DEUX HEURES : Boullcy, tailleur, 

synd. - Tomb, lmpnm«"fj5f 
étoffes, id. - Bigard, md j»*** 
id. - Kouquet, laitier et 

lier, clôt. 

Séparation». 

Jugement de séparation do <!
or

f^. 

de biens entre .bouis^^GNE. 

Ru-RAT et Edouard-lulesLE 

h Paris, rue de Sèvres, S |.g 
moud de laCroisctte, avouu 

Oénétt et ïnimmatlo»* 

Du 26 septembre 1862. — 
zardi.sa ans.ruedcHambouigjT 
-M. Brasnu ,42ans,raedeW«| 

siennes. - M. Hébert, W ̂ .'„,, 
du Mail. 23. - Mlle Vaude, -

;
 •

 s
, 

rue Sl-Houoré, nu. -
 M

" h 20. -
il ans, rue Neuve-M-Du '» -
M. Bellot, 24 ans nie des \ la „ 

Manteaux, i9. - Mlle Co™g \j* 
ans, rucSl-Louis as. - -

rat, 9 ans, rue de Ch. 1 01 >'"-„
eaU

si-
M. iioupy, 60 ans, rue Jean 1 -

re. U. - Mme de S'-^îS'Blpn* 
ans. rue du Bac, «J. - MB»»»

1 

75 ans, avenue de buffieibj_ 

Ug4r 'fi.t BAUDOUIN. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Septembre 1852, F, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE -DES-MâTHIJRINS , 18. Pour légalisation do la .-iguature A. oU*>

T
' 

Le maire du 1" arrondissent» h 


